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Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire de la biologie

NOR : CTNR2320351K

Liste - JO du 27-7-2023

Ministère de la Culture

I. Termes et définitions

desmine, n.f.

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Définition : Protéine fibreuse constitutive des filaments intermédiaires des cellules musculaires lisses et striées des animaux,

qui est indispensable à leur contraction.

Note : Chez l’être humain, de nombreuses mutations du gène de la desmine perturbent l’assemblage des filaments

intermédiaires, ce qui entraîne une agrégation intracellulaire de desmine responsable de certaines myopathies et

cardiopathies

Voir aussi : filament intermédiaire.

Équivalent étranger : desmin.

1. épigénétique, n.f.

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Définition : Science qui étudie les changements phénotypiques héritables qui ne sont pas associés à des changements de la

séquence du génome.

Note :
1. L’épigénétique traite par exemple de l’effet de marques épigénétiques ou d’ARN non codants sur l’expression des gènes.

2. Les changements phénotypiques étudiés par l’épigénétique sont réversibles.

Voir aussi : épigénétique (2), épimutation, marque épigénétique.

Équivalent étranger : epigenetics.

2. épigénétique, adj.

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Définition : Relatif aux changements phénotypiques héritables qui ne sont pas associés à des changements de la séquence

du génome.

Note : On parle, par exemple, de « régulation épigénétique », de « marque épigénétique », de « mutation épigénétique » ou

d’« hérédité épigénétique ».

Voir aussi : épigénétique (1), épimutation, marque épigénétique.

Équivalent étranger : epigenetic.

épimutation, n.f.

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Synonyme : mutation épigénétique.

Définition : Changement héritable de l’état d’expression des gènes qui s’effectue sans modification de leur séquence et se

maintient par l’effet de marques épigénétiques ou d’ARN non codants.

Note :
1. L’épimutation peut être aléatoire ou induite par des modifications génétiques, telle l’insertion d’un transposon à

proximité du gène, par des changements environnementaux, tel le régime alimentaire, ou, plus généralement, par les

conditions de développement des organismes.

2. L’épimutation peut perdurer ou disparaître après plusieurs générations, indépendamment de la cause qui la provoque.

Voir aussi : épigénétique (2), marque épigénétique, mutation, paire de bases, transposon.

Équivalent étranger : epimutation.

innexine, n.f.

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Définition : Protéine transmembranaire des invertébrés qui, associée à d’autres protéines de la même famille, forme un pore

hydrophile intercellulaire similaire à une jonction communicante.

Note : Les innexines sont des homologues fonctionnels des connexines des vertébrés, mais elles n’ont avec elles aucune

homologie de séquences.

Voir aussi : connexine, jonction communicante.

Équivalent étranger : innexin (Inx).

marque épigénétique

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Synonyme : marqueur épigénétique.

Définition : Groupement chimique, en particulier méthyle ou acétyle, qui est fixé à l’ADN ou aux histones et qui module la

transcription des gènes, notamment en conditionnant le degré de condensation de la chromatine.
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Note :
1. Le nombre et la position des marques épigénétiques sont des critères déterminants pour réguler l’expression d’un gène

donné.

2. En général, une abondance de groupements méthyle et un petit nombre de groupements acétyle entraînent une

condensation de la chromatine, ce qui empêche la transcription ; à l’inverse, une abondance de groupements acétyle et un

petit nombre de groupements méthyle entraînent une décondensation de la chromatine, ce qui permet la transcription.

Voir aussi : épigénétique (2), épimutation, histone-désacétylase.

Équivalent étranger : epigenetic mark.

protéine de liaison avec les molécules odorantes

Abréviation : PLMO.

Domaine : Biologie.

Définition : Protéine soluble, présente chez les vertébrés et chez certains invertébrés, qui se lie aux molécules odorantes et

les transporte jusqu’aux récepteurs olfactifs.

Note :
1. Les protéines de liaison avec les molécules odorantes ont été détectées, chez les vertébrés, dans le mucus nasal et, chez

les invertébrés, dans la lymphe de certains organes sensoriels des insectes.

2. Il existe plusieurs protéines de liaison avec les molécules odorantes qui, avec les très nombreux récepteurs olfactifs,

permettent aux organismes de percevoir et de distinguer les molécules odorantes.

Équivalent étranger : odorant-binding protein (OBP).

récepteur artificiel activé par ligand de synthèse

Abréviation : RALS.

Domaine : Biologie/Biochimie et biologie moléculaire.

Définition : Récepteur de synthèse conçu pour n’être activé que par un ou par plusieurs ligands synthétiques, qui permet de

contrôler l’activité des cellules qui l’expriment.

Note :
1. Les récepteurs artificiels activés par ligand de synthèse sont introduits dans la cellule ou dans l’organisme par transgénèse

ou par d’autres technologies moléculaires.

2. Les récepteurs artificiels activés par ligand de synthèse sont essentiellement des récepteurs à protéine G.

3. Les récepteurs artificiels activés par ligand de synthèse sont couramment utilisés dans le cadre de l’étude de l’activité

neuronale.

Voir aussi : ligand, récepteur, transgénèse.

Équivalent étranger : designer receptor exclusively activated by designer drugs (DREADD).

reconnaissance du soi

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie moléculaire.

Définition : Propriété fondamentale du système immunitaire des vertébrés qui permet à chaque organisme de distinguer ce

qui lui est propre de ce qui lui est étranger.

Note :
1. La reconnaissance du soi est déterminée par des glycoprotéines portées par la surface de toutes les cellules.

2. Certains dysfonctionnements de la reconnaissance du soi aboutissent à des maladies auto-immunes.

Voir aussi : complexe majeur d’histocompatibilité.

Équivalent étranger : self and nonself discrimination

II. Table d’équivalence

A. Termes étrangers

Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

designer  receptor

exclusively  activated  by

designer  drugs

(DREADD).

Biologie/Biochimie  et  biologie  moléculaire.

récepteur  artif iciel  activé

par  l igand  de  synthèse

(RALS).

desmin.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
desmine, n.f.

epigenetic.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
2. épigénétique, adj.

epigenetic mark.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.

marque épigénétique, marqueur

épigénétique.

epigenetics.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
1. épigénétique, n.f.
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Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

epimutation.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.

épimutation, n.f., mutation

épigénétique.

innexin (Inx).
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
innexine, n.f.

odorant-binding protein

(OBP).
Biologie.

protéine de liaison avec les

molécules odorantes (PLMO).

self and nonself

discrimination.

Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
reconnaissance du soi.

(1) Il s’agit de termes anglais, sauf mention contraire.

(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

B. Termes français

Terme  français  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger  (2)

desmine,  n.f.
Biologie/Biologie  cellulaire/Biochimie  et

biologie  moléculaire.
desmin.

1. épigénétique, n.f.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
epigenetics.

2. épigénétique, adj.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
epigenetic.

épimutation, n.f., mutation

épigénétique.

Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
epimutation.

innexine, n.f.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
innexin (Inx).

marque épigénétique,

marqueur épigénétique.

Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
epigenetic mark.

mutation épigénétique,

épimutation, n.f.

Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.
epimutation.

protéine de liaison avec les

molécules odorantes (PLMO).
Biologie.

odorant-binding protein

(OBP).

récepteur artificiel activé par

ligand de synthèse (RALS).
Biologie/Biochimie et biologie moléculaire.

designer receptor

exclusively activated by

designer drugs (DREADD).

reconnaissance du soi.
Biologie/Biologie cellulaire/Biochimie et biologie

moléculaire.

self and nonself

discrimination.

(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

(2) Il s’agit d’équivalents anglais, sauf mention contraire.
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Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire de la santé, des affaires sociales et du travail

NOR : CTNR2322412K

Liste - JO du 18-8-2023

Ministère de la Culture

I. Termes et définitions

codeur, -euse en LPC

Forme développée : codeur, -euse en langage parlé complété.

Domaine : Santé et médecine/Sciences humaines.

Définition : Professionnel de la surdité qui, à l’aide du langage parlé complété, transmet aux personnes sourdes les messages

oraux dans une langue donnée.

Note : On trouve aussi, pour le français, le terme « codeur, -euse en langue française parlée complétée » ou « codeur, -euse

en LFPC ».

Voir aussi : langage parlé complété.

Équivalent étranger : cued speech transliterator.

corps de Flemming

Domaine : Biologie/Biologie cellulaire.

Définition : Structure protéique située au milieu du pont intercellulaire reliant deux cellules filles avant leur séparation en fin

de division cellulaire.

Note : On trouve aussi, dans le langage professionnel, les termes « corps central » et « corps intermédiaire ».

Équivalent étranger : Flemming body, midbody.

ennui professionnel

Domaine : Santé et médecine/Social.

Synonyme : ennui au travail.

Définition : Perte d’intérêt professionnel qui est provoquée chez une personne par une quantité de travail insuffisante ou

par l’accomplissement de tâches monotones ou répétitives.

Voir aussi : perte de sens professionnelle, syndrome d’épuisement professionnel.

Équivalent étranger : bore-out.

examen de biologie médicale délocalisé

Abréviation : EBMD.

Domaine : Santé et médecine.

Synonyme : test à proximité du patient.

Définition : Prélèvement et analyse biologique effectués à proximité directe du patient, sur un lieu situé à l’extérieur d’un

laboratoire de biologie médicale et dont les résultats sont obtenus rapidement, voire instantanément.

Équivalent étranger : point of care test (POCT), point of care testing (POCT).

langage parlé complété

Abréviation : LPC.

Domaine : Santé et médecine/Sciences humaines.

Définition : Code constitué de gestes de la main qui, en différenciant tous les sons prononcés, complète la lecture labiale et

rend ainsi accessible la langue orale aux personnes sourdes.

Note :
1. Le langage parlé complété différencie les sons prononcés en combinant les configurations des doigts d’une main et leur

position par rapport au visage ; ces combinaisons sont appelées « clés ».

2. Il convient de distinguer le langage parlé complété de la langue des signes, qui constitue une langue à part entière.

3. On trouve aussi, pour le français, le terme « langue française parlée complétée » ou « LFPC ».

Voir aussi : codeur, -euse en LPC.

Équivalent étranger : cued speech.

orphelin, -e d’enfant

Domaine : Sciences humaines.

Définition : Personne dont un enfant est décédé.

Équivalent étranger : –
perte de sens professionnelle

Domaine : Santé et médecine/Social.

Synonyme : perte du sens de son travail.

Définition : Perte d’intérêt professionnel qui est provoquée chez une personne par l’incompréhension de la finalité de son

travail, voire par le sentiment de son absurdité.

Voir aussi : ennui professionnel, syndrome d’épuisement professionnel.
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Équivalent étranger : brown-out.

principe d’équivalence

Domaine : Santé et médecine.

Définition : Principe selon lequel, en cas d’incertitude au sein d’une communauté d’experts, les différentes stratégies

thérapeutiques sont considérées de manière équivalente quant aux risques encourus et aux bénéfices attendus.

Note : Le principe d’équivalence justifie d’un point de vue éthique le tirage au sort entre deux traitements au cours d’un

essai clinique, notamment lors de la comparaison d’un traitement avec un placebo.

Équivalent étranger : clinical equipoise, equipoise.

réadaptation cardiovasculaire

Abréviation : RC.

Domaine : Santé et médecine.

Synonyme : rééducation cardiovasculaire (RC).

Définition : Traitement non médicamenteux d’une maladie cardiovasculaire, qui s’appuie sur des exercices physiques afin de

réduire le handicap physique, psychologique et social lié à la maladie.

Note : On trouve aussi le terme « réhabilitation cardiovasculaire », qui est à proscrire.

Équivalent étranger : cardiac rehabilitation.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 7 août 2022.

réadaptation respiratoire

Abréviation : RR.

Domaine : Santé et médecine.

Synonyme : rééducation respiratoire (RR).

Définition : Traitement non médicamenteux de l’insuffisance respiratoire chronique, qui s’appuie sur des exercices physiques

afin de réduire le handicap physique, psychologique et social lié à la maladie.

Note : On trouve aussi le terme « réhabilitation respiratoire », qui est à proscrire.

Équivalent étranger : respiratory rehabilitation.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 7 août 2022.

récupération améliorée après chirurgie

Abréviation : RAAC.

Domaine : Santé et médecine.

Synonyme : récupération postopératoire améliorée.

Définition : Stratégie de prise en charge d’un patient avant, pendant et après une intervention chirurgicale, qui vise son

rétablissement précoce et la réduction des complications postopératoires en s’appuyant sur la participation active du

patient et la coordination entre les différents intervenants.

Note :
1. La récupération améliorée après chirurgie s’accompagne habituellement d’une réduction de la durée d’hospitalisation.

2. On trouve aussi les termes « réhabilitation améliorée après chirurgie » et « réhabilitation accélérée après chirurgie », qui

sont à proscrire.

Voir aussi : patient actif.

Équivalent étranger : enhanced recovery after surgery (ERAS).

retraité, -e actif, -ive

Domaine : Emploi et travail/Social.

Définition : Retraité qui continue à exercer une activité professionnelle, rémunérée ou bénévole.

Équivalent étranger : unretired.

santé buccodentaire

Domaine : Santé et médecine.

Définition : État de l’appareil buccodentaire.

Note :
1. Une bonne santé buccodentaire se définit par l’absence de maladies, de handicaps ou d’infirmités buccodentaires.

2. On trouve aussi le terme « santé orale », qui est à proscrire.

Équivalent étranger : oral health.

supercontaminateur, -trice, n.

Domaine : Santé et médecine/Épidémiologie.

Synonyme : superpropagateur, -trice, n.

Définition : Sujet porteur d’un agent infectieux, qui contamine un nombre anormalement élevé de personnes.

Équivalent étranger : superspreader.

II. Table d’équivalence

A. Termes étrangers

 

Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

bore-out. Santé  et  médecine/Social. ennui  professionnel,  ennui  au  travail .
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Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

brown-out. Santé et médecine/Social.
perte de sens professionnelle, perte du sens de

son travail.

cardiac rehabilitation. Santé et médecine.
réadaptation cardiovasculaire (RC),

rééducation cardiovasculaire (RC).

clinical equipoise, equipoise. Santé et médecine. principe d’équivalence.

cued speech. Santé et médecine/Sciences humaines. langage parlé complété (LPC).

cued speech transliterator. Santé et médecine/Sciences humaines.
codeur, -euse en LPC, codeur, -euse en langage

parlé complété.

enhanced recovery after

surgery (ERAS).
Santé et médecine.

récupération améliorée après chirurgie

(RAAC), récupération postopératoire

améliorée.

equipoise, clinical equipoise. Santé et médecine. principe d’équivalence.

Flemming body, midbody. Biologie/Biologie cellulaire. corps de Flemming.

oral health. Santé et médecine. santé buccodentaire.

point of care test (POCT),

point of care testing (POCT).
Santé et médecine.

examen de biologie médicale délocalisé

(EBMD), test à proximité du patient.

respiratory rehabilitation. Santé et médecine.
réadaptation respiratoire (RR), rééducation

respiratoire (RR).

superspreader. Santé et médecine/Épidémiologie.
supercontaminateur, -trice, n.,

superpropagateur, -trice, n.

unretired. Emploi et travail/Social. retraité, -e actif, -ive.

(1) Il s’agit de termes anglais, sauf mention contraire.

(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

B. Termes français

Terme  français  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger  (2)

codeur,  -euse  en  LPC,  codeur,  -euse

en  langage  parlé  complété.

Santé  et  médecine/Sciences

humaines.

cued  speech

transliterator.

corps de Flemming. Biologie/Biologie cellulaire. Flemming body, midbody.

ennui professionnel, ennui au travail. Santé et médecine/Social. bore-out.

examen de biologie médicale délocalisé

(EBMD), test à proximité du patient.
Santé et médecine.

point of care test (POCT),

point of care testing (POCT).
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Terme  français  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger  (2)

langage parlé complété (LPC). Santé et médecine/Sciences humaines. cued speech.

orphelin, -e d’enfant. Sciences humaines. –

perte de sens professionnelle, perte du sens

de son travail.
Santé et médecine-Social. brown-out.

principe d’équivalence. Santé et médecine. clinical equipoise, equipoise.

réadaptation cardiovasculaire (RC),

rééducation cardiovasculaire (RC).
Santé et médecine. cardiac rehabilitation.

réadaptation respiratoire (RR), rééducation

respiratoire (RR).
Santé et médecine. respiratory rehabilitation.

récupération améliorée après chirurgie

(RAAC), récupération postopératoire

améliorée.

Santé et médecine.
enhanced recovery after

surgery (ERAS).

rééducation cardiovasculaire (RC),

réadaptation cardiovasculaire (RC).
Santé et médecine. cardiac rehabilitation.

rééducation respiratoire (RR), réadaptation

respiratoire (RR).
Santé et médecine. respiratory rehabilitation.

retraité, -e actif, -ive. Emploi et travail/Social. unretired.

santé buccodentaire. Santé et médecine. oral health.

supercontaminateur, -trice, n.,

superpropagateur, -trice, n.
Santé et médecine/Épidémiologie. superspreader.

test à proximité du patient, examen de

biologie médicale délocalisé (EBMD).
Santé et médecine.

point of care test (POCT),

point of care testing (POCT).

(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

(2) Il s’agit d’équivalents anglais, sauf mention contraire.
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Enseignements primaire et secondaire

Bourses nationales d’études du second degré

Circulaire relative aux bourses nationales de collège et aux bourses nationales d’études

du second degré de lycée

NOR : MENE2322825C

Circulaire du 17-8-2023

MENJ - DGESCO B1-3 - DAF D-2

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; aux recteurs et rectrices d’académie ; aux directeurs académiques des

services de l’éducation nationale et directrices académiques des services de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d’établissement

public et privé sous contrat ; au directeur général du Cned

Les bourses nationales d’études du second degré de collège et de lycée sont destinées à favoriser la scolarité des élèves qui

suivent des enseignements généraux, technologiques ou professionnels et à permettre aux familles dont les ressources ont

été reconnues insuffisantes d’assumer la scolarité de leur enfant.

Plus de 1 400 000 élèves ont bénéficié d’une bourse de collège ou de lycée pour l’année scolaire 2022-2023.

Depuis la rentrée scolaire 2019, suite au décret n° 2019-918 du 30 août 2019 portant diverses mesures de simplification,

plusieurs dispositions ont été adoptées afin de faciliter les demandes de bourse des familles :

la dématérialisation de la demande de bourse (établissements publics) ;—

la prise en compte des revenus de l’année N - 1 permettant de considérer la situation la plus récente du ménage fiscal—

et de réduire ainsi les erreurs d’interprétation et les recours ;
la tacite reconduction de la demande de bourse de collège offrant aux familles la possibilité de déposer une seule—

demande de bourse durant toute la scolarité de l’enfant au collège public sous réserve de donner leur consentement

lors de la demande en ligne pour l’actualisation de leurs données fiscales. La demande de bourse est automatiquement

réexaminée chaque année ;
une date limite unique pour les bourses de collège et de lycée : le troisième jeudi d’octobre.—

Depuis la rentrée scolaire 2020, dans le cadre du plan interministériel Égalité des chances, de nouvelles actions ont été

engagées afin de garantir un soutien renforcé aux familles les plus défavorisées. Deux mesures ont été retenues pour

répondre à cet objectif :

la revalorisation de la prime à l’internat :—

En offrant un cadre d’accueil propice au travail et à la concentration, un accompagnement pédagogique renforcé et des

activités culturelles et sportives enrichies, les internats constituent de véritables tremplins vers une scolarité réussie. Dans le

cadre du plan Égalité des chances, la prime d’internat a fait l’objet de deux revalorisations successives aux rentrées 2020 et

2021. L’objectif est de couvrir le plus largement possible, voire en intégralité pour les bénéficiaires du 6e échelon, les frais

de pension et ainsi apporter un réel appui aux élèves boursiers les plus défavorisés en levant les freins possibles à des

projets d’orientation impliquant une mobilité géographique.

l’octroi de la bourse au mérite aux élèves de CAP :—

L’extension de la bourse au mérite aux élèves de CAP s’inscrit dans la promotion de la voie professionnelle et vise une

équité de traitement pour les élèves souhaitant intégrer une formation permettant une insertion professionnelle rapide à

l’issue de la troisième[1].

Il est important de rappeler qu’outre les mesures mises en œuvre pour encourager les familles à déposer une demande de

bourse, les équipes de direction des établissements doivent continuer de mobiliser tous les acteurs susceptibles de repérer

les familles en difficulté sociale et/ou matérielle et de les informer du dispositif des bourses. Il convient ainsi de veiller au

renforcement de l’accompagnement de proximité assuré par les établissements afin d’éviter toute rupture, notamment

entre le collège et le lycée, et de promouvoir toute disposition de nature à favoriser l’accès aux bourses du second degré.

Cet accompagnement dans la constitution de la demande de bourse doit permettre de réduire les situations de non-

recours aux bourses nationales pour des familles qui pourraient en bénéficier.

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d’application du Code de l’éducation pour les aides à la

scolarité, articles D. 530-1 à D. 531-43, et d’apporter les informations nécessaires à la mise en œuvre du dispositif des

bourses nationales d’études de collège et du second degré de lycée à compter de l’année scolaire 2023-2024.

La circulaire MENE2214583C du 21 septembre 2022 est abrogée.

I —  Champ des bénéficiaires

Champ des bénéficiaires au collège
Les bourses de collège sont attribuées en métropole et dans les départements et régions d’outre‑mer aux élèves inscrits

dans l’une des catégories d’établissements énumérées aux articles R. 531-1, R. 531-2 et D. 531-3 du Code de l’éducation :
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collèges d’enseignement public, quel que soit le niveau de formation suivi ;—

collèges d’enseignement privés ayant passé un contrat avec l’État ;—

établissements privés hors contrat habilités à recevoir des boursiers nationaux.—

Peuvent également bénéficier du dispositif des bourses de collège les élèves inscrits :

dans des classes sous contrat simple des établissements ou services sociaux ou médico-sociaux privés (sous-condition—

précisée à l’article R. 531-2 du Code de l’éducation) ;
dans des classes de niveau collège dans les écoles régionales du premier degré (ERPD) lorsque celles-ci comptent des—

classes de collège.

Conformément à l’arrêté du 27 juillet 2009 (modifié par l’arrêté du 18 janvier 2010) fixant les conditions et modalités

d’attribution et de paiement des bourses de collège, peuvent bénéficier de bourses de collège :

les élèves, soumis à l’obligation scolaire, inscrits pour un enseignement complet dans une classe de niveau collège du—

Centre national d’enseignement à distance (Cned) après avis favorable du directeur académique des services de

l’éducation nationale (Dasen) du département de résidence de la famille ;
les élèves qui, résidant hors de France, suivent un enseignement complet au Cned, en raison de l’impossibilité—

d’effectuer leur scolarité dans un établissement du réseau de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE).

Champ des bénéficiaires au lycée
Selon les termes du Code de l’éducation (articles L. 531-4 et L. 531-5), les bourses nationales bénéficient aux élèves inscrits

sous statut scolaire :

dans les lycées publics ou privés sous contrat ;—

dans les établissements régionaux d’enseignement adapté (Erea) ;—

dans les établissements privés hors contrat habilités à recevoir des boursiers nationaux ;—

auprès du Cned ;—

dans un établissement ou service social ou médico-social privé, si le statut de l’établissement ne permet pas de—

bénéficier de la prise en charge prévue à l’article L. 242-10 du Code de l’action sociale et des familles.

Relèvent du dispositif des bourses d’études du second degré de lycée les élèves :

scolarisés en lycée ou en Erea dans des classes de niveau collège. L’établissement d’inscription détermine le dispositif—

de bourse nationale du second degré dont l’élève peut bénéficier (articles R. 531-1 à D. 531-3 et R. 531-13 à D. 531-17) ;
inscrits en classe de troisième au collège qui poursuivront leur scolarité en lycée, lycée professionnel, Erea ou dans une—

classe de niveau lycée par le Cned à la prochaine rentrée scolaire ;
inscrits en lycée, Erea ou au Cned sous statut scolaire, non boursiers au moment de la demande, mais dont les—

ressources et charges de leur famille, au titre de l’année de référence, pourraient leur permettre de bénéficier d’une

bourse à la rentrée scolaire suivante ;
admis sous statut scolaire en centre de formation d’apprentis (CFA) avant d’atteindre l’âge de 15 ans leur permettant—

de signer un contrat d’apprentissage. Les élèves de moins de 15 ans accueillis en CFA sous statut scolaire en attente de

signature de leur contrat d’apprentissage pourront bénéficier d’un droit à bourse pour la seule durée précédant leur

anniversaire. À compter du lendemain de l’anniversaire, même en l’absence de signature du contrat d’apprentissage,

ces élèves ne relèvent plus du statut scolaire, mais du statut de stagiaire de la formation professionnelle et, de ce fait,

ne peuvent continuer à bénéficier de la bourse ;
inscrits en troisième préparatoire aux formations professionnelles « prépa-métiers » en lycée.—

Point d’attention : les élèves boursiers de classe de niveau collège scolarisés dans un lycée ou un Erea bénéficient d’une

bourse de lycée.

Les jeunes inscrits en formation dans un CFA sous contrat d’apprentissage ou un Greta ne sont pas sous statut scolaire et ne

peuvent bénéficier d’une bourse nationale du second degré.

A — Campagne annuelle de bourse de collège et de lycée

Conformément à l’article D. 530-1 du Code de l’éducation, la campagne annuelle des bourses nationales de collège et

d’études du second degré de lycée est ouverte à chaque rentrée scolaire et se termine le troisième jeudi d’octobre suivant

la rentrée scolaire.

La campagne annuelle des bourses d’études du second degré de lycée se déroule durant 2 périodes : l’une entre les mois de

mai et juillet précédant la rentrée scolaire, et l’autre du 1er septembre au troisième jeudi d’octobre.

Cas particulier : les demandeurs de bourse qui ne disposent pas de l’ensemble des pièces requises à la date de fin de

campagne, pour des raisons indépendantes de leur volonté, peuvent bénéficier d’un délai supplémentaire pour déposer

leur dossier de demande de bourse (cf. précisions apportées au paragraphe III-C).

B — Dérogations à la campagne annuelle de bourses de collège et de lycée

Les élèves relevant de la scolarisation par la MLDS, du retour en formation initiale, et ceux bénéficiant de la protection

temporaire au sens de la directive 2001/55/CE du Conseil de l’Union européenne du 20 juillet 2001 peuvent déposer leur

demande de bourse tout au long de l’année scolaire.

Les élèves concernés par ces situations doivent présenter leur demande de bourse dans le mois qui suit leur entrée en

formation.
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1. Mission de lutte contre le décrochage scolaire

Les élèves scolarisés dans le cadre de la mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) relèvent également des

bourses d’études du second degré lorsque le dispositif d’insertion est situé dans un collège, un lycée ou un lycée

professionnel. Il vous appartient de veiller à ce qu’ils puissent bénéficier de ces bourses, quelle que soit la date d’entrée en

formation, mais pour la seule durée de la période de formation.

2. Dispositif de retour en formation initiale pour les 16-25 ans

Ce droit est ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans révolus sortants du système éducatif sans diplôme ou sans qualification

professionnelle reconnue. La circulaire n° 2015-041 du 20 mars 2015 précise les conditions d’accueil pour ces retours en

formation.

Les jeunes accueillis en retour en formation initiale peuvent bénéficier d’une bourse nationale sous les conditions

habituelles à compter de leur retour en formation, dès lors qu’ils sont inscrits sous statut scolaire, après affectation par le

directeur académique des services de l’éducation nationale. Si, par ailleurs, ils remplissent les conditions précisées au

paragraphe IV-C-3, ils bénéficieront de la prime de reprise d’étude.

Le retour en formation initiale peut s’effectuer à toute période de l’année scolaire. Dans l’attente d’une entrée effective en

formation, les jeunes peuvent être pris en charge de la même manière que les publics relevant d’actions de la MLDS au titre

d’une phase préparatoire à la formation.

Le retour en formation initiale sous statut d’apprenti ou de stagiaire de la formation professionnelle ne peut ouvrir droit à

une bourse nationale d’études du second degré de lycée.

De même, les jeunes inscrits dans une action MLDS ou au titre du retour en formation initiale, tout en étant engagés dans

une mission de service civique aménagée, ne peuvent bénéficier d’une bourse de lycée.

Point d’attention : Le dispositif Tous droits ouverts, mis en œuvre à la rentrée scolaire 2023 (cf. circulaire du 18 juillet 2023),

prévoit le maintien des droits et toutes aides des élèves inscrits dans ce parcours. Dans ce cas, les élèves boursiers

concernés conserveront leur droit à bourse sur la durée du parcours. Les élèves relevant du droit au retour en formation

initiale défini par l’article D. 122-3-6 du Code de l’éducation, pouvant également intégrer ce parcours, l’examen de leur droit

à bourse en cours d’année scolaire sera examiné dans les mêmes conditions que celles définies plus haut.

3. Élèves bénéficiant de la protection temporaire au sens de la directive 2001/55/CE du Conseil de l’Union européenne du

20 juillet 2001

L’article 14 de la directive précitée prévoit que « Les bénéficiaires de la protection temporaire âgés de moins de dix-huit ans ont
accès au système éducatif dans les mêmes conditions que les ressortissants de l’État membre d’accueil ». Dans le cadre de l’aide

à la scolarisation, les élèves concernés peuvent prétendre à une bourse scolaire. La demande de bourse régulièrement

constituée, conformément aux dispositions du Code de l’éducation propres aux critères d’attribution des bourses de

collège et de lycée, pourra être présentée tout au long de l’année scolaire. Par conséquent, pour les élèves relevant de ces

dispositions, il n’y a pas lieu d’appliquer la date limite de dépôt des demandes.

Cette disposition est applicable dans le cadre des déplacements de population consécutifs à la guerre en Ukraine, depuis la

rentrée scolaire 2022 et jusqu’au terme du dispositif de protection temporaire mis en place par l’instruction relative à la

mise en œuvre de la décision du Conseil de l’Union européenne du 4 mars 2022, prise en application de l’article 5 de la

directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 (https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45302).

II — Information des familles – Formulation de la demande

A — Information des familles

Les établissements scolaires (collèges et lycées) ont en charge l’information et l’accompagnement des familles et des élèves.

Il appartient au chef d’établissement public, privé sous contrat ou habilité :

de faire connaître l’existence et les modalités d’attribution des bourses nationales ;—

d’informer toutes les familles sans exception des présentes dispositions ;—

d’organiser l’accompagnement des familles, particulièrement les familles éloignées du numérique ;—

de mobiliser tous les acteurs sur l’information des familles et l’accompagnement spécifique, particulièrement auprès—

des familles rencontrant de grandes difficultés sociales et/ou matérielles ;
de promouvoir toute disposition favorisant l’accès aux bourses ;—

de faciliter les conditions mettant les familles en mesure de déposer un dossier dans les délais requis.—

À cet effet, vous mettrez à disposition des familles des supports d’information, notamment ministériels (affiches, flyers), et

vous porterez à leur connaissance les simulateurs de bourse de collège et de lycée, tous deux accessibles à

l’adresse suivante : www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728 pour les bourses de collège et de

lycée.

Les familles pourront ainsi vérifier si leur situation est susceptible d’ouvrir un droit à bourse pour leur(s) enfant(s).

La réalisation de cette étape conditionne le bon déroulement de l’instruction des dossiers dans le respect des délais : il
conviendra donc de porter une attention particulière aux procédures d’information des familles.

Les établissements pourront utilement exploiter les données de SIECLE (situation familiale, socio‑professionnelle) pour

s’assurer que les familles susceptibles de bénéficier d’une bourse ont bien formulé une demande. S’il est constaté que des

familles potentiellement éligibles n’auraient pas déposé leurs dossiers ou justificatifs à l’approche de l’expiration du délai

réglementaire, il conviendra de s’assurer qu’elles soient personnellement informées par le canal de communication le plus

approprié (courriel ou texto) et, le cas échéant, relancées (courrier voire courrier recommandé avec accusé de réception).

En outre, dans les situations de renouvellement de la bourse, il conviendra d’assurer un suivi individuel des familles qui

n’auraient pas fourni leurs dossiers ou justificatifs sollicités dans les délais requis.
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B — La demande de bourse en ligne

Les demandes de bourse de collège et de lycée en ligne sont accessibles par le portail Scolarité services pour les élèves

inscrits dans un collège ou un lycée public.

Les conditions d’activation des comptes d’accès à ce portail sont communiquées à tous les collèges et lycées publics. Il

importe d’accompagner les familles dans cette démarche de première connexion lorsque cela s’avère nécessaire.

À cet effet, un guide de connexion et un tutoriel vidéo sont fournis à tous les collèges et lycées publics, et accessibles sur la

page www.education.gouv.fr/le-portail-scolarite-services-326158.

La demande de bourse de collège ou de lycée en ligne s’effectue pour un seul élève, mais il sera proposé à l’usager de

déposer simultanément une demande de bourse pour ses autres enfants scolarisés dans le même établissement et dont il

assume la charge effective et permanente.

Un guide d’accompagnement des parents est mis à la disposition des établissements publics.

Par ailleurs, les familles qui le souhaitent conservent la possibilité de retirer et déposer, auprès du secrétariat de

l’établissement fréquenté par l’élève, le formulaire de demande de bourse au format papier.

Sous réserve du respect des conditions de ressources examinées chaque année (article D. 531-4), la bourse nationale de

collège peut être attribuée pour la durée de la scolarité au collège si les personnes présentant la demande ont donné leur

consentement pour l’actualisation de leurs données fiscales issues du télé-service, mentionné à l’article D. 531-6.

C — La demande de bourse format papier

Pour les élèves scolarisés dans les établissements privés sous contrat ou hors contrat habilités à recevoir des boursiers

nationaux ou suivant leur scolarité par le Centre national d’enseignement à distance (CNED), la demande de bourse sera

formulée à l’aide du formulaire de demande de bourse qui doit être retiré par la famille auprès du secrétariat de

l’établissement fréquenté par l’élève ou téléchargé sur le site Internet du Cned aux adresses :
www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-college pour les collèges et

www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-lycee pour les lycées.

Pour ces familles, le formulaire de demande de bourse complété sera à adresser, accompagné des pièces justificatives, à :
Niveau collège :

la DSDEN de l’Eure, au service des bourses nationales de l’académie de Normandie, pour les élèves inscrits au Cned en—

classe d’enseignement général de niveau collège ;
la DSDEN de l’Ariège, à la division de la vie de l’élève (DVE) de l’académie de Toulouse, pour les élèves inscrits au Cned—

en classe d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa) de niveau collège ;

Niveau lycée :

la DSDEN du Finistère, au service académique des bourses nationales de l’académie de Rennes, pour les élèves inscrits—

au Cned en lycée général et technologique ;
la DSDEN du Rhône, au service académique des bourses nationales de l’académie de Lyon, pour les élèves inscrits au—

Cned en lycée professionnel.

L’annexe 1 mentionne la date limite pour le dépôt des demandes de bourse de collège et de lycée pour les élèves scolarisés

au Cned.

Par ailleurs, les familles qui le souhaitent conservent la possibilité de retirer et de déposer, auprès du secrétariat de

l’établissement fréquenté par l’élève, le formulaire de demande de bourse au format papier.

D — Dépôt des demandes et accusé de réception

1. Une seule demande par élève

Conformément aux articles D. 531-6 et D. 531-24 du Code de l’éducation, il ne peut être déposé qu’une seule demande de

bourse par élève.

Cas particulier pour l’élève en résidence alternée :
Si les deux parents présentent séparément une demande de bourse pour le même élève, il ne revient pas à l’administration

de choisir l’une de ces demandes. Les deux demandes doivent être déclarées irrecevables et les parents doivent convenir

entre eux de la demande qui sera maintenue. À défaut, la demande de bourse ne pourra être instruite.

2. Calendrier des campagnes de bourse

L’annexe 1 de la présente circulaire fixe les dates limites de dépôt de demande de bourse de collège et de lycée pour les

différentes campagnes.

3. Accusés de réception

Dispositions communes collège/lycée

Afin d’éviter tout litige ultérieur, chaque famille ayant déposé un dossier de demande de bourse en ligne ou en version

papier doit se voir délivrer un accusé de réception.

Pour les demandes de bourse formulées en ligne, un accusé d’enregistrement de la demande est transmis au demandeur

dès la fin de la saisie de sa demande à l’adresse courriel indiquée dans la fiche de renseignements. Un accusé de réception

pourra ensuite être transmis par l’établissement ou le service académique des bourses nationales si la demande est

complète, après vérification de sa recevabilité.

Pour les demandes au format papier, un accusé de réception conforme aux modèles joints en annexes 4 et 5, ou tel qu’il est

fourni par le module Bourses de l’application SIECLE, doit être transmis à chaque responsable ayant déposé un dossier de

demande de bourse.
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Collège

Les dossiers au format papier déposés après les dates limites fixées nationalement doivent également faire l’objet d’une

notification de refus de dossier hors délai.

Lycées

Les dossiers au format papier déposés après les dates limites fixées nationalement doivent également faire l’objet d’un

accusé de réception et être transmis au service académique des bourses, qui seul pourra prononcer l’irrecevabilité des

demandes.

III — Instruction des demandes de bourse

Conditions de recevabilité communes au collège et au lycée
Elles sont attribuées, sous réserve de recevabilité de la demande, sous conditions de ressources et de charges de la famille

(articles D. 531-4 et R. 531-19 du Code de l’éducation) et appréciées en fonction d’un barème national déterminé par des

plafonds de ressources fixés par arrêté interministériel (annexes 6 et 7).

A — La situation du demandeur

Les dispositions du Code de l’éducation conduisent à retenir comme demandeur de la bourse la ou les personne(s)

assumant la charge effective et permanente de l’élève, c’est-à-dire la personne qui assume la direction tant matérielle que

morale du mineur (Civ. 2, 16 septembre 2003, n° 02-30.486).

Ainsi, c’est la notion de ménage qui prime, selon les mêmes modalités que pour les prestations servies en référence à la

législation sur les prestations familiales.

Un parent isolé qui assume la charge de l’élève (que la résidence de l’enfant soit exclusive ou alternée) verra prendre en

considération ses seules ressources. Il devra justifier de la charge de l’élève par l’avis d’imposition sur les revenus de l’année

N - 1.

Un parent divorcé ou séparé en situation de concubinage qui assume la charge de l’élève (que la résidence de l’enfant soit

exclusive ou alternée) verra prendre en considération ses ressources et celles de son concubin. Il devra justifier de la charge

de l’élève par son avis d’imposition sur les revenus de l’année N - 1 et devra également joindre l’avis d’imposition de son

concubin.

Selon les articles D. 531-4 et R. 531-19, c’est la situation de concubinage au moment de la demande de bourse qui est prise

en considération. Le concubin doit fournir ses revenus de l’année de référence, quelle que soit sa situation au cours de

cette année de référence.

Pour toute demande formulée par le service en ligne, il pourra être réclamé une copie de l’avis d’imposition sur les revenus

de l’année N - 1 si les données ne sont pas récupérées en ligne pour le concubin, ou une copie de l’attestation de paiement

de la caisse des allocations familiales (CAF) si les données récupérées ne sont pas suffisantes pour établir la charge effective

de l’élève.

En tout état de cause, une attestation de la CAF peut être demandée afin de confirmer que le demandeur assume la charge

effective et permanente de l’élève et/ou que la situation familiale de celui-ci a changé (par exemple, la naissance d’un

nouvel enfant survenue entre la déclaration des revenus de l’année N - 1 et la date de clôture de la campagne de bourse).

B — Conditions de résidence

Aucune condition de nationalité n’est posée dès lors que le demandeur de bourse réside sur le territoire national et assume

la charge effective et permanente de l’élève, au sens de la législation sur les prestations familiales.

Il convient d’entendre par « résidence sur le territoire » tout lieu de résidence principal pouvant être justifié par le

demandeur.

Il en découle que la charge effective et permanente du parent demandeur n’est pas remise en cause lorsque la résidence

temporaire de l’élève se situe dans un autre département ou région du territoire national.

Par exception à l’obligation de résidence du demandeur sur le territoire national et en application de l’article 45 du traité

sur le fonctionnement de l’Union européenne, l’obligation de résidence en France de la personne assumant la charge du

candidat boursier n’est pas opposable aux ressortissants des États membres de l’Union européenne. Ces derniers peuvent

bénéficier d’une bourse nationale d’études du second degré dès lors que l’un des parents est ou a été titulaire d’un emploi

sur le territoire français. Il appartient au demandeur d’apporter les justificatifs permettant d’apprécier le droit à bourse.

Si le demandeur n’est pas l’un des parents de l’élève mineur, il devra fournir un justificatif de la délégation d’autorité

parentale (même partielle) qui lui aura été accordée. À défaut de pouvoir produire un jugement de délégation d’autorité

parentale, le demandeur devra produire tout document permettant de justifier qu’il assume la charge effective et

permanente de l’élève.

Dans les situations de délégation d’autorité parentale d’un enfant étranger mineur auprès d’un autre membre de sa famille,

l’exigence de résidence ne porte pas sur les parents qui ont délégué l’autorité parentale sur leur enfant. Lorsque la

délégation d’autorité parentale a été établie à l’étranger, il revient à la personne ayant reçu délégation de l’autorité

parentale, même partielle, de présenter une attestation établie par le consulat du pays d’origine en France, validant le

document établi à l’étranger.

C — Ressources à prendre en compte

Les familles imposables ou non imposables sur le revenu justifient de leurs ressources par l’avis d’impôt sur les revenus de

l’année N - 1 adressé aux contribuables par les services fiscaux.

Pour apprécier les ressources à prendre en considération, c’est le « revenu fiscal de référence » qui est retenu tel qu’il figure

sur l’avis d’imposition ou de non‑imposition concernant les revenus perçus au cours de la dernière année civile par rapport

à celle de l’année de la demande (articles D. 531-4 et D. 531-21). À titre d’exemple, pour la rentrée de l’année scolaire

2023-2024, ce sont les revenus de 2022 qui sont pris en considération, mentionnés sur l’avis d’impôt 2023.
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En cas de foyers fiscaux distincts des personnes qui assument la charge effective et permanente de l’élève pour lequel est

demandée la bourse, l’avis d’imposition de chaque foyer fiscal doit être fourni (situation de concubinage).

Il s’agit toujours de prendre en compte les revenus des personnes assumant la charge de l’élève au moment de la demande.

Les revenus retenus sont ceux de l’année de référence (articles D. 531-5 et D. 531-20).

Aucune déduction ou ajout n’est à opérer sur le montant exprimant le « revenu fiscal de référence » sur l’avis d’imposition

du demandeur. Les ressources de la seule année de référence sont à prendre en compte.

Il n’y a pas lieu d’intégrer dans les revenus les ressources non imposables : prestations familiales, allocations familiales,

prestations logement, RSA, fonds national de solidarité, etc.

Cas particulier : lorsque le demandeur de bourse n’est pas en mesure de fournir son avis d’impôt sur les revenus de l’année

N - 1 à la date de fin de campagne (cf. I-A), pour des raisons indépendantes de sa volonté tenant au fait qu’il n’en dispose

pas encore ou qu’il n’a pas reçu l’avis d’impôt correctif à cette date, il peut déposer un dossier de demande de bourse dans

un délai raisonnable à compter de la réception de ce document. La preuve du délai raisonnable du dépôt de la demande de

bourse à compter de la réception du justificatif de ses ressources incombe au demandeur. L’avis d’impôt sur les revenus de

l’année N - 1 ne pourra toutefois pas être produit à l’appui d’une demande de bourse après la fin de l’année scolaire

considérée.

1. Modification de situation

a. Changement de situation familiale pris en compte durant la campagne de bourse

Les changements de situation familiale intervenus en fin d’année N - 1 ou dans l’année en cours peuvent conduire à prendre

en compte les revenus de l’année N - 1 du seul demandeur de la bourse dans les situations strictement limitées aux cas

suivants :

décès de l’un des parents ;—

divorce des parents ou séparation attestée ;—

résidence exclusive de l’enfant modifiée par décision.—

Il conviendra alors d’isoler, dans l’avis d’imposition fourni, le revenu de la seule personne présentant la demande, sans

exclure la possibilité de prendre en compte les revenus du ménage éventuellement formé depuis l’événement justifiant le

changement de situation.

b. Changement de personne en charge de l’élève boursier en cours d’année scolaire

La bourse nationale est attribuée pour l’année scolaire au collège ou pour la durée de la scolarité de l’élève au lycée.

En application des dispositions du décret n° 2023-614 du 17 juillet 2023 relatif au réexamen du droit à une bourse nationale

d’études du second degré en cas de changement de la personne en charge de l’élève boursier en cours d’année scolaire, la

bourse nationale fait l’objet d’un réexamen lorsque le demandeur n’assure plus la charge effective et permanente de

l’élève.

Ainsi, en cas de changement de personne en charge de l’élève boursier en cours d’année, la personne assumant dorénavant

la charge effective et permanente de l’élève peut déposer une demande de bourse à tout moment de l’année.

Le demandeur fournira les pièces nécessaires à l’instruction de sa demande (ces pièces sont identiques à celles demandées

dans le cadre de la campagne de demande de bourse) ainsi qu’un document attestant de sa qualité de personne assumant

la charge effective et permanente de l’élève.

Les revenus de l’année en cours ne pouvant pas être pris en considération au titre des bourses, la prise en compte de la

dégradation de la situation économique d’une famille depuis le début de l’année en cours relève d’une aide au titre des

fonds sociaux. Cette aide pourra venir en complément de la bourse nationale éventuellement déjà obtenue.

2. Cas particuliers

Contribuables frontaliers, fonctionnaires internationaux ou personnes ayant des revenus à l’étranger au titre de l’année de

référence : pour les contribuables ayant leur domicile fiscal en France, le montant des revenus à l’étranger, non imposables

en France ou ouvrant droit à crédit d’impôt, est intégré dans le revenu fiscal de référence au titre du taux effectif (revenu

total ou mondial). À défaut, les contribuables devront fournir l’avis d’imposition qu’ils ont reçus pour l’année de référence à

l’étranger.

Pour les situations exceptionnelles (nouveaux arrivants, enfants récemment accueillis sur le territoire français), l’absence

d’avis d’imposition sur le revenu ne saurait priver ces demandeurs de voir leur dossier examiné à la lumière de toute

justification de ressources.

Les ressources prises en considération pour ces familles seront établies à partir de :

soit un justificatif des revenus perçus dans le pays d’origine au titre de l’année de référence (N - 1) ;—

soit des bulletins de salaire ou autre justificatif de revenus sur l’année N - 1 ;—

soit une attestation de revenus établie par un organisme agréé pour l’accueil de nouveaux arrivants pour l’année N - 1.—

Le montant de ces revenus bruts doit bénéficier de l’abattement de 10 % autorisé par la réglementation fiscale.

En l’absence de tout justificatif de revenus sur l’année N - 1, ces situations seront examinées dans le cadre du fonds social.

Ces dispositions spécifiques ne remettent pas en cause le principe général des dates limites de campagne fixées

nationalement pour les demandes de bourse, sous réserve des cas dérogatoires mentionnés au I- B. de la présente circulaire.

D — Charges prises en compte

La seule charge retenue est le nombre d’enfants mineurs ou majeurs à charge mentionné sur le ou les avis d’imposition sur

les revenus de l’année prise en considération :
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enfants mineurs ou handicapés ;—

enfants majeurs célibataires.—

Dans les situations de recomposition familiale, la prise en compte des revenus du ménage implique la prise en compte du

nombre d’enfants à charge de chacun des membres du ménage. La même disposition s’appliquera en situation de

concubinage.

1. Divorce, séparation ou rupture de Pacs

La mise en œuvre, pour les situations de divorce, de séparation ou de rupture de Pacs, des dispositions relatives aux

prestations familiales conduira à prendre en considération les seuls revenus du demandeur de la bourse en fonction de sa

nouvelle situation familiale.

Rappel de l’article 194 du Code général des impôts :
« en cas de divorce, de rupture du Pacs ou de toute séparation de fait de parents non mariés, l’enfant est considéré, jusqu’à

preuve du contraire, comme étant à la charge du parent chez lequel il réside à titre principal. »
Le rappel de cette disposition générale doit permettre de traiter les situations de séparation dans l’attente d’une éventuelle

décision officielle (ordonnance de non-conciliation ou jugement de divorce).

2. Candidats boursiers placés sous tutelle

Dans la mesure où le tuteur a la charge effective et permanente de l’élève au sens de la réglementation sur les prestations

familiales et lorsqu’il fait figurer son pupille dans sa déclaration de revenus – bénéficiant ainsi d’une demi-part fiscale

supplémentaire –, les ressources du tuteur doivent être prises en considération.

3. Candidats boursiers relevant de l’aide sociale à l’enfance

La protection de l’enfance vise à prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de

leurs responsabilités éducatives et d’assurer, le cas échéant, selon des modalités adaptées à leurs besoins, une prise en

charge partielle ou totale des mineurs. L’article L. 228-3 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) mentionne que le

département prend en charge financièrement les dépenses d’entretien, d’éducation et de conduite de chaque mineur, à

l’exception des dépenses résultant de placements dans des établissements ou services de la protection judiciaire de la

jeunesse.

Dans le cadre d’une prise en charge au titre de l’aide sociale à l’enfance (ASE), les modalités de prise en charge diffèrent

selon les mesures dont l’enfant fait l’objet. Pour déterminer s’il est possible de solliciter l’octroi d’une bourse de second

degré, il convient ainsi de distinguer la situation dans laquelle l’enfant est pris en charge par le département de celle où

l’enfant est pris en charge à la fois par le département et par sa famille, les articles D. 531-4 et R. 531-19 du Code de

l’éducation prévoyant que les bourses de collège et de lycée ne peuvent être demandées que par les « personnes physiques

qui, au sens de la législation sur les prestations familiales, assument la charge effective et permanente de l’élève ».

a. Les mesures de placement

Lorsque l’enfant fait l’objet d’une mesure de placement par décision administrative ou judiciaire (article 375-3 du Code

civil), les dépenses d’entretien, d’éducation et de conduite sont prises en charge par le département en application de

l’article L. 228-3 du Code de l’action sociale et des familles.

Dans cette situation, les parents ne peuvent donc solliciter de bourses au bénéfice de leur enfant dont ils n’assument plus la

charge permanente et effective, pas plus que la personne chez qui l’enfant est placé, qui bénéficie de l’allocation du

département prévue par l’article L. 228-3 du CASF, ou le département lui-même, qui ne revêt pas la qualité de personne

physique.

Cette solution s’applique quand bien même la famille de l’enfant continuerait à percevoir les prestations familiales. En

effet, le quatrième alinéa de l’article L. 521-2 du Code de la sécurité sociale susmentionné prévoit que, alors que l’enfant est

pris en charge par le département au titre de l’ASE, « le juge peut décider, d’office ou sur saisine du président du conseil

général, à la suite d’une mesure prise en application des articles 375-3 et 375-5 du Code civil ou à l’article L. 323-1 du Code

de la justice pénale des mineurs, de maintenir le versement des allocations à la famille, lorsque celle-ci participe à la prise en

charge morale ou matérielle de l’enfant ou en vue de faciliter le retour de l’enfant dans son foyer ». Or, le maintien du

versement des prestations familiales ne correspond pas, dans ces conditions, à une prise en charge effective et permanente

de l’enfant par la famille.

De même, dans le cadre d’une mesure de placement auprès d’un tiers digne de confiance qui perçoit l’allocation du

département prévue par l’article L. 228-3 du CASF, le tiers digne de confiance auprès duquel l’enfant est placé n’est pas

considéré comme assumant la charge effective et permanente de l’enfant. Il ne peut donc pas percevoir de bourse.

Point d’attention : tant que la mesure de placement n’est pas effective et que l’allocation du département n’est pas versée

à la personne ou à la structure d’accueil de l’enfant placé, la famille conserve le droit de bénéficier d’une bourse.

L’éducateur en charge du suivi de l’élève pourra utilement être sollicité par le service social de l’établissement scolaire afin

de connaître précisément la situation de l’élève.

Cas particulier : le placement d’un élève dans un établissement relevant de la protection judiciaire de la jeunesse ne donne

pas lieu à la prise en charge par le département en application de l’article L. 228‑3 du CASF. Les frais de scolarité ne sont

pas davantage pris en charge par le ministère de la Justice et restent donc à la charge de la famille de l’enfant. Aussi, la

personne qui assume la charge effective et permanente de l’élève peut déposer une demande de bourse. Une attestation

indiquant que les frais de scolarité sont à la charge de la famille de l’élève peut être sollicitée auprès du directeur de

l’établissement relevant de la protection judiciaire de la jeunesse au sein duquel le mineur est placé.

b. Les autres mesures prises au titre de l’ASE

Certaines mesures associent la famille et le département dans la prise en charge de l’enfant, à l’instar des mesures de
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placement éducatif à domicile (PEAD) et des mesures d’action éducative en milieu ouvert (AEMO). Elles sont prévues par

l’article 375-2 du Code civil.

b.1. L’AEMO

S’agissant de la mesure d’AEMO, si le département prend en charge les dépenses afférentes à une telle mesure en vertu du

dernier alinéa de l’article L. 228-3 du CASF, la prise en charge effective et permanente de l’enfant continue d’incomber à la

famille. L’article 375-8 du Code civil précise à cet égard que : « Les frais d’entretien et d’éducation de l’enfant qui a fait

l’objet d’une mesure d’assistance éducative continuent d’incomber à ses père et mère ainsi qu’aux ascendants auxquels des

aliments peuvent être réclamés, sauf la faculté pour le juge de les en décharger en tout ou en partie. » Aussi, les personnes

qui assument la charge effective et permanente de l’élève peuvent déposer une demande de bourse.

b.2. Le PEAD

Le PEAD constitue une mesure intermédiaire entre une mesure d’AEMO et un placement judiciaire. Cette disposition

permet à l’enfant d’être hébergé à son domicile et, si la situation se dégrade, d’être immédiatement placé dans une

structure d’accueil. Il relève d’une mesure de placement au titre de l’article 375-3 du Code civil, ce qui exclut la possibilité

pour la famille de solliciter une bourse de second degré lorsque la prise en charge financière est assurée par le département

pour les dépenses d’entretien et d’éducation du mineur en application de l’article L. 228-3 du CASF.

Une attention particulière sera portée à ces situations. Il conviendra de suspendre la bourse dans le cas où l’enfant serait

effectivement placé en cours d’année scolaire dans une structure d’accueil et ne serait par conséquent plus à la charge

effective et permanente de ses parents.

En tout état de cause, lorsque l’enfant fait l’objet de l’une des mesures susmentionnées, il convient de vérifier au cas par cas

quelle est la personne qui assume la charge effective et permanente de cet élève et si une allocation est versée par le

département pour sa prise en charge, ces modalités pouvant d’ailleurs être précisées par le jugement prononçant ces

mesures.

4. Candidats boursiers majeurs et mineurs émancipés

Les bourses nationales n’ont pas pour objet de se substituer à l’obligation définie par l’article 371-2 du Code civil qui impose

aux parents d’assurer l’entretien et l’éducation de leurs enfants. Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l’enfant

est majeur.

En conséquence, seuls les élèves mineurs émancipés ou majeurs qui ne sont à la charge d’aucune personne peuvent

présenter eux-mêmes une demande de bourse, à la condition d’être contribuables (article R. 531-19). Il convient que le

jeune majeur puisse présenter un avis d’imposition ou de non-imposition, voire une situation déclarative de l’année de

référence N - 1.

L’attribution des bourses nationales ne peut être écartée sur le motif que le jeune bénéficie d’un contrat jeune majeur ou

d’une protection jeune majeur.

Toutefois, le bénéfice de ce contrat ou de la protection, d’une durée limitée (quelques mois) même s’il est reconductible,

nécessite d’étudier la demande de bourse avec une attention particulière quant aux revenus pris en compte et à la possible

évolution de la situation du jeune. L’avis d’impôt sur les revenus de l’année N - 1 devra être fourni par le jeune autonome

financièrement.

Si ces élèves jeunes majeurs ne sont à la charge d’aucune personne, au sens d’une charge totale, ou s’ils sont hébergés—

par une personne qui ne subvient pas à leurs besoins, ils seront considérés comme autonomes.

A contrario, l’élève ne pourra être considéré comme majeur isolé s’il est mentionné à charge fiscalement (au sens—

recueilli) par une tierce personne, ni s’il est mentionné à charge sur l’attestation CAF d’une tierce personne. De la même

manière, si l’élève était avant sa majorité à la charge d’une personne qui s’était vu confier ou déléguer l’autorité

parentale sur le jeune, il ne pourra être considéré comme isolé.

Pour l’examen de ces cas particuliers, il est conseillé de prendre l’attache du service social en faveur des élèves. Si la bourse

ne peut être accordée, une aide au titre du fonds social sera examinée.

5. Candidats boursiers majeurs étrangers isolés (bourses de lycée uniquement)

Pour toutes les situations d’élèves majeurs étrangers isolés présentant une demande de bourse nationale de lycée, vous

pourrez solliciter un rapport du service social en faveur des élèves qui permettra de disposer des éléments factuels quant à

l’hébergement et aux moyens de subsistance de l’élève.

Ces demandes de bourse ne sont pas dispensées, comme pour tout élève majeur autonome financièrement, de la

production d’un avis d’imposition ou de non-imposition sur les revenus de l’année N - 1 (article R. 531-19).

Dans la situation de rupture avec la famille pour les élèves majeurs étrangers isolés, ils doivent être considérés comme

autonomes dans les conditions suivantes :

soit ils bénéficient d’un contrat jeune majeur, et les dispositions de la circulaire concernant les bénéficiaires de ce type—

de contrat s’appliquent ;
soit ils ne bénéficient pas de contrat jeune majeur et ne sont à la charge d’aucune personne, au sens d’une charge—

totale. S’ils sont hébergés par une personne qui ne subvient pas à leurs besoins, ils seront considérés comme

autonomes.

A contrario, l’élève ne pourra être considéré comme majeur isolé s’il est mentionné à charge fiscalement (au sens recueilli)
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par une tierce personne, ni s’il est mentionné à charge sur l’attestation de paiement de la CAF d’une tierce personne. De la

même manière, si l’élève était avant sa majorité à la charge d’une personne qui s’était vu confier ou déléguer l’autorité

parentale sur le jeune, il ne pourrait être considéré comme isolé si cette dernière continue d’en assumer la charge effective

et permanente.

Dans ces deux derniers cas, une demande de bourse déposée par la personne qui assure la charge effective et permanente

de l’élève pourra être étudiée.

Pour l’examen de ces cas particuliers, il est conseillé de prendre l’attache du service social en faveur des élèves. Si la bourse

ne peut être accordée, une aide au titre du fonds social sera examinée.

6. Disposition générale pour les cas particuliers

Pour toute autre situation spécifique et pour l’ensemble des cas particuliers cités ci-dessus, lorsque la complexité de la

situation ne permet pas d’appliquer l’une des dispositions énoncées, il convient de prendre en compte le revenu fiscal de

référence de la (ou des) personne(s) qui déclare(nt) l’enfant fiscalement à charge.

IV — Procédure d’attribution de la bourse

A — Barème d’attribution

Les plafonds de ressources susceptibles d’ouvrir droit à une bourse de collège et de lycée pour l’année scolaire sont fixés

par application d’un arrêté ministériel sur la base d’un coefficient du SMIC au 1er juillet de l’année de référence (N - 1).

Vous trouverez en annexes 6 et 7 les barèmes d’attribution des bourses de collège et de lycée applicables à la prochaine

rentrée scolaire.

Ces barèmes précisent le niveau d’échelon de bourse qui sera accordé en fonction des ressources et du nombre de points

de charge.

Le nombre de points de charge est plafonné à huit (quel que soit le nombre d’enfants à charge au‑delà de huit enfants).

B — Notification de la décision et recours

Notification de la décision et recours au collège
1. Procédure d’attribution applicable aux collèges publics

Les demandes de bourses de collège formulées par les familles sont instruites par le chef d’établissement et donnent lieu à

une décision d’attribution ou de refus de la part de ce dernier, au nom de l’État.

Dans cette opération, le chef d’établissement est secondé par l’adjoint-gestionnaire.

Les décisions doivent intervenir à compter de la rentrée scolaire, dès la scolarisation effective des élèves, condition

indispensable à l’attribution d’une bourse pour l’année scolaire.

En tout état de cause, les décisions doivent être notifiées aux familles dans les meilleurs délais, que la demande soit

déposée en ligne ou en version papier.

Les EPLE doivent adresser au service académique des bourses l’état récapitulatif trimestriel des boursiers par échelon,

accompagné de la liste des boursiers. Il appartient à chaque recteur de fixer la date de cette transmission, en veillant à tenir

compte du délai nécessaire à l’instruction préalable des dossiers par les établissements.

2. Procédure d’attribution applicable aux collèges privés

Après avoir avisé les familles de la réception de leurs demandes papier, le chef d’établissement instruit celles-ci et établit

une liste de propositions des élèves éligibles au regard des critères réglementaires à destination du service académique en

charge de la gestion des bourses nationales. Toutes les demandes de bourse de collège doivent être saisies dans le module

Bourses de l’application SIECLE.

L’ensemble des dossiers de demande de bourse reçus ainsi que la liste des propositions mentionnées supra sont transmis au

service académique en charge de la gestion des bourses nationales, qui a compétence pour procéder à l’attribution ou au

refus de la bourse de collège, conformément aux textes en vigueur, et notifier, au nom du recteur d’académie, les décisions

aux familles.

Ces propositions doivent parvenir aux services académiques dans les huit jours qui suivent la date de clôture de la

campagne de bourse, afin que les notifications aux familles de l’attribution ou du refus interviennent dans les meilleurs

délais et que le versement des bourses puisse être effectué au cours du premier trimestre.

3. Procédure de recours

Si les familles estiment que la décision prise par l’administration est contestable, elles peuvent, dans les deux mois suivant la

réception de la notification d’attribution ou de refus de bourse, soit former un recours administratif devant l’autorité qui a

pris la décision (recours gracieux) ou devant l’autorité hiérarchiquement supérieure (recours hiérarchique), soit intenter

directement un recours contentieux devant le tribunal administratif.

Si elles ont introduit un recours administratif (gracieux ou hiérarchique), elles disposent, à compter de la réception de la

réponse, d’un délai de deux mois pour se pourvoir devant le tribunal administratif. Ce délai est porté à quatre mois à

compter de l’introduction du recours administratif si ce dernier est resté sans réponse.

Tout chef d’établissement public dont la décision sera contestée devant le tribunal administratif devra transmettre au

recteur d’académie le dossier de la requête.

En application de l’article D. 222-35 du Code de l’éducation, les recteurs d’académie ont compétence pour représenter

l’État devant les tribunaux administratifs pour toute décision prise par les personnels placés sous leur autorité. En l’espèce,

les décisions relatives aux demandes de bourses de collège prises par les chefs d’établissement public sont toutes prises au

nom de l’État.

Notification de la décision et recours au lycée
Les demandes de bourses de lycée formulées par les familles sont instruites par le service académique de gestion des
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bourses et donnent lieu à une décision d’attribution ou de refus de la part du directeur académique des services de

l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, au nom de l’État.

Les décisions prises concernant les demandes de bourse nationales d’études du second degré de lycée sont notifiées aux

familles par le recteur d’académie, afin de leur permettre, le cas échéant, d’exercer un recours dans le délai imparti.

Le recours administratif préalable obligatoire (Rapo), prévu à l’article R. 531-25 du Code de l’éducation, est exercé auprès

du recteur d’académie. Il est formulé par le demandeur de la bourse, motivé et accompagné de tout document justifiant les

éléments invoqués dans le recours.

S’agissant du délai de recours, celui-ci est de quinze jours après la notification au demandeur. La date de notification,

mentionnée au Code de l’éducation (article R. 531-25), est celle de la réception par le demandeur.

Afin de permettre aux familles d’utiliser toutes les possibilités de recours ultérieurs, vous considérerez tout recours reçu des

familles dans le délai qui leur est imparti comme un recours administratif préalable obligatoire, sans distinction entre les

recours accompagnés ou non d’éléments complémentaires et les recours formulés à titre gracieux ou hiérarchique.

À la réception des recours, le Code de l’éducation précise en son article D. 531-26 que « le recteur statue sur les recours

dans un délai de deux mois », après instruction préalable par le service académique.

À la suite de cette décision prise sur le recours administratif préalable obligatoire :

en cas d’accord, il y a notification d’un droit ouvert, accompagné d’un courrier mentionnant qu’à la suite du recours le—

recteur d’académie a décidé d’accorder le droit à bourse ;
en cas de maintien du refus, il convient d’utiliser l’imprimé de refus sur recours administratif, issu de l’application—

Agebnet, formulant le maintien du refus par le recteur d’académie, mais pouvant être signé par le directeur

académique chargé du service académique des bourses nationales, par délégation.

Si le refus de bourse est maintenu par le recteur d’académie sur le recours préalable, la famille dispose alors d’un délai de

deux mois pour saisir le tribunal administratif mentionné sur la décision.

En tout état de cause, la famille peut toujours saisir, dans un délai de deux mois suivant la notification de la décision initiale

de refus ou de refus sur recours, le recteur d’académie d’un recours gracieux ou le ministre chargé de l’éducation nationale

d’un recours hiérarchique sur la décision prise.

Tous les recours doivent être présentés à l’autorité qui a notifié le refus de bourse initial. Pour le recours hiérarchique

auprès du ministre chargé de l’éducation nationale, le dossier s’accompagne d’une fiche synthétique selon le modèle joint

en annexe 12.

Le tribunal administratif territorialement compétent[2] doit être mentionné sur la décision opposant un refus au recours

administratif. Il s’agit toujours du tribunal administratif territorialement compétent pour le département où a été prise la

décision initiale, en vertu du pouvoir propre de l’autorité qui a signé, ou en vertu des délégations que cette autorité a

reçues (article R. 312-1 du Code de justice administrative).

Les mêmes modalités de recours préalable obligatoire sont applicables pour les notifications de retrait de bourse.

Droit à l’erreur
La loi du 10 août 2018 pour un État au service d’une société de confiance (Essoc) prévoit, entre autres dispositions, la mise

en œuvre du droit à l’erreur. Son principe repose sur un a priori de bonne foi et atteste de la possibilité pour chaque usager

de se tromper dans ses déclarations à l’administration. Ainsi, les usagers ont la possibilité de rectifier – spontanément ou au

cours d’un contrôle – une erreur lorsque celle-ci est commise de bonne foi et pour la première fois.

En application de la loi de 2018, le droit à l’erreur est pris en compte lors du traitement des dossiers de bourses et des

recours des familles.

Les demandes de bourses déposées hors délai ne peuvent être traitées au titre du droit à l’erreur.

Toutefois, une demande hors délai n’exclut pas un examen attentif des raisons qui pourraient justifier un retard raisonnable

de dépôt de dossier.

C — Montant de la bourse et primes

Dispositions communes au collège et lycée
1. Bourses de collège et de lycée

Le montant de chaque échelon de bourse est déterminé en application des articles D. 531-7 et D. 531-29. Ces montants

sont mentionnés en annexes 6 et 7.

Pour rappel, les élèves boursiers des classes de niveau collège dans un lycée ou un Erea bénéficieront d’une bourse de lycée.

2. Prime à l’internat

Seuls sont éligibles à la prime à l’internat les élèves boursiers internes. Cette prime visant à couvrir les frais d’hébergement

est versée en trois fois, en même temps que la bourse.

Elle est versée automatiquement aux élèves boursiers qui ont le régime d’interne dans leur établissement de scolarisation.

Aucune demande n’est à formuler.

Les élèves boursiers en internat de la réussite bénéficient, comme tous les élèves boursiers, de cette prime en tant

qu’interne, quelles que soient les autres aides spécifiques aux internats de la réussite.

Primes attribuées au lycée
1. Prime d’équipement

Elle est attribuée aux élèves boursiers qui accèdent à la première année d’un cycle de formation conduisant à un CAP, un

baccalauréat professionnel ou un baccalauréat technologique dans les formations (spécialités) qui y ouvrent droit

(annexe 8).

Cette prime est versée en une seule fois avec le premier trimestre de la bourse. Un même élève ne peut en bénéficier
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qu’une seule fois au cours de sa scolarité dans l’enseignement secondaire. Un contrôle doit être systématiquement effectué

pour les élèves qui intègrent un cycle, notamment de CAP vers un baccalauréat professionnel ou technologique, en cours

d’année.

La prime d’équipement n’est pas versée si l’élève boursier quitte sa scolarité dans une formation y ouvrant droit avant la fin

du mois de septembre.

2. Prime de reprise d’études

Une prime de reprise d’études a été instaurée par arrêté du 19 août 2016 en faveur des élèves boursiers reprenant une

formation sous statut scolaire après une interruption de leur scolarité. Elle peut bénéficier aux jeunes de 16 à 18 ans révolus,

déscolarisés depuis plus de 5 mois, et qui sont éligibles à une bourse nationale de lycée à la date de leur reprise d’études.

Cette prime est accordée aux élèves inscrits, sous statut scolaire, dans une formation sanctionnée par un diplôme inscrit au

RNCP (répertoire des certifications professionnelles).

La fiche spécifique (annexe 9), complétée par l’établissement d’inscription de l’élève, est jointe à la demande de bourse de

lycée.

Cette prime est versée simultanément à la bourse, de manière trimestrielle et pour la seule première année de la reprise

d’études.

3. Bourse au mérite

Un complément de bourse dit « bourse au mérite » peut être attribué aux élèves boursiers de lycée dans les conditions

prévues par les articles D. 531-37 à D. 531-41 du Code de l’éducation, soit aux seuls boursiers ayant obtenu une mention

bien ou très bien au diplôme national du brevet (DNB) et qui s’engagent à l’issue de la classe de troisième dans un cycle

d’enseignement conduisant au baccalauréat général, technologique ou professionnel ou au certificat d’aptitudes

professionnelles.

Son montant, fixé par arrêté, est lié à l’échelon de bourse de l’élève (annexe 7).

La notification de bourse au mérite s’effectue simultanément à la notification d’attribution de bourse à l’entrée en seconde

ou en première année de CAP. Un engagement de l’élève et de sa famille est transmis à l’établissement qui doit le conserver

après signature des bénéficiaires.

La bourse au mérite, qui est un complément de la bourse nationale de lycée, suit les mêmes règles de déductibilité et de

retenue que la bourse de lycée. Elle est attribuée jusqu’en classe de terminale de baccalauréat ou de dernière année de CAP

si le bénéficiaire est toujours titulaire d’une bourse nationale de second degré de lycée, et sous réserve des conditions de

suspension prévues par l’article D. 531-40.

Les modalités d’application de ce dispositif et de sa mise en œuvre sont précisées par la circulaire de 2021 relative aux

bourses au mérite.

V — Validité de la bourse et réexamen du bénéfice du droit a bourse

A — Transfert de la bourse entre établissements

Au collège
Conformément à l’article D. 531-6 du Code de l’éducation, les transferts de bourse de collège entre établissements sont de

droit lorsque l’élève change d’établissement en cours d’année scolaire.

En ce qui concerne le paiement de la bourse, l’établissement d’origine verse le montant total de la bourse due au titre du

trimestre en cours ; l’établissement d’accueil ne prend en compte la bourse de l’élève qu’au trimestre suivant.

Pour l’application de ces dispositions, les trimestres retenus pour prendre en considération le transfert des bourses sont les

suivants :

1er trimestre : du jour de la rentrée scolaire au 31 décembre ;—

2e trimestre : du 1er janvier au 31 mars ;—

3e trimestre : du 1er avril au dernier jour de l’année scolaire.—

Au lycée
Le transfert de la bourse attribuée est de droit pendant toute la scolarité au lycée.

Indépendamment de la démarche des familles, qui doivent informer l’établissement d’accueil de la bourse qui leur a été

antérieurement attribuée, les académies d’origine veilleront à transmettre sans délai à l’académie d’accueil les décisions

prises et les dossiers de bourse des élèves concernés. Il n’y a pas lieu de refaire l’instruction de la demande de bourse.

Éventuellement, il peut être prévu une mise en réexamen pour l’année scolaire suivante si la situation le justifie.

Tous les boursiers originaires des départements d’outre-mer (dont Mayotte) relèvent du dispositif du transfert de bourse. Il

n’y pas lieu de leur demander le dépôt d’une nouvelle demande lors de leur arrivée en métropole à la rentrée.

Le transfert de la bourse de lycée est également systématique pour les élèves scolarisés dans un établissement relevant du

ministère de l’Agriculture qui poursuivent leur scolarité dans un établissement relevant du ministère de l’Éducation

nationale, et inversement.

Lorsqu’un élève change d’établissement en cours d’année scolaire, le transfert de la bourse est effectué après information

du service académique des bourses par l’établissement d’origine. Le transfert de la bourse est effectif à la date à laquelle

l’élève change d’établissement. La date de l’arrêt du versement de la bourse doit être mentionnée par l’établissement

d’origine sur l’imprimé de transfert fourni par le service académique des bourses, afin d’éviter l’interruption du versement

ou le double paiement.

C’est au service académique des bourses du lieu de scolarisation d’origine qu’il incombe de transmettre tous les éléments

nécessaires à la prise en charge de l’élève boursier, soit directement à l’établissement d’accueil s’il est de son ressort

territorial, soit au service des bourses de l’académie d’accueil le cas échéant.
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B — Vérification de ressources et de charges pour les boursiers

Les bourses nationales de collège sont attribuées pour une année scolaire. La demande étant renouvelée chaque année,

la vérification de ressources et de charges pour les boursiers est systématique. Les familles ayant autorisé, lors de la

demande initiale, l’actualisation de leurs données fiscales voient leur situation réexaminée sans intervention de leur part.

Les bourses nationales d’études du second degré de lycée sont attribuées pour la durée de la scolarité au lycée par le

recteur d’académie, sous les seules conditions de ressources et de charges de la famille.

Un réexamen du droit à bourse est demandé dans les situations prévues à l’article D. 531-22 :

à l’occasion du passage dans le second cycle, pour les élèves qui fréquentaient l’année précédente une classe du—

premier cycle en lycée ;
pour les autres élèves déjà boursiers de lycée, en cas de redoublement, de réorientation ou de préparation d’une—

formation complémentaire ;
si la situation familiale a évolué favorablement ou défavorablement de façon durable depuis l’année des revenus pris en—

considération.

Dans tous les cas, les réexamens entraînent l’application du barème afférent à l’année scolaire considérée, que celle-ci ait

pour conséquence la suppression, la diminution ou l’augmentation de la bourse précédemment allouée.

Les réexamens de situation, qu’ils soient à l’initiative du service ou à la demande de la famille, ne s’effectuent qu’à la rentrée

scolaire et au plus tard à la fin de la campagne de bourse de lycée.

Ainsi, une modification substantielle de la situation familiale en cours d’année ne justifie pas un réexamen de la bourse déjà

attribuée pour l’année scolaire. Il convient de répondre à ces situations par l’attribution de fonds sociaux.

C — Droit et maintien du droit à bourse

Dispositions communes aux bourses de collège et de lycée
Le droit à bourse ou le maintien du droit à bourse nationale est subordonné aux seules conditions de ressources et de

charges de la famille, telles qu’elles sont définies par le barème national.

En dehors du dispositif de retour en formation initiale sous statut scolaire, le droit à bourse nationale est exclu :

pour les élèves scolarisés dans une classe qui n’est pas régulièrement habilitée (privé hors contrat) ou une formation—

ouverte sans agrément par le recteur d’académie avant l’inscription des élèves ;
pour les élèves qui ont suivi pendant trois trimestres une action de la mission de lutte contre le décrochage scolaire—

(MLDS) et qui ne réintègrent pas, à l’issue de cette année, une classe de second cycle de l’enseignement du

second degré à temps plein.

Dispositions spécifiques aux bourses de lycée
Le droit à bourse nationale d’études du second degré de lycée est exclu :

pour les titulaires d’un diplôme de niveau 3 (anciennement niveau V) qui poursuivent leurs études dans le second cycle—

court (sauf s’ils préparent un second diplôme de niveau 3 en une année ou s’ils suivent, pour une seule année, soit une

formation conduisant à la délivrance d’une mention complémentaire au diplôme déjà obtenu, soit une formation

complémentaire non diplômante) ;
pour les titulaires du baccalauréat qui poursuivent leurs études dans le second degré à un niveau inférieur au—

baccalauréat (sauf s’ils préparent en une année un second baccalauréat ou s’inscrivent dans une formation

complémentaire pour une seule année, ou une formation de niveau 3 en un an pour faciliter leur insertion

professionnelle).

Ces différentes exceptions à la règle selon laquelle tout élève scolarisé dans le second degré peut obtenir une bourse, si les

ressources et les charges de sa famille le justifient, visent à garantir que l’aide de l’État poursuive bien l’objectif de favoriser

l’élévation de la qualification quel que soit le cursus suivi.

VI — Mise à disposition des crédits

Les crédits relatifs aux bourses nationales pour l’enseignement secondaire sont inscrits sur les budgets opérationnels de

programme (BOP) académiques sur le programme 230 « Vie de l’élève », action 04 « Aide sociale aux élèves » pour

l’enseignement public et, pour l’enseignement privé, à l’action 08 « Actions sociales en faveur des élèves » du

programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degrés ».

La Dgesco délègue les crédits aux recteurs d’académie qui, une fois leur budget opérationnel de programme (BOP) visé par

le contrôle financier déconcentré (CFD), mandatent les sommes dues aux établissements, après validation des listes de

boursiers à payer attestant de l’assiduité des élèves que les établissements auront adressées aux services académiques. Les

crédits sont mis à disposition des établissements publics en application de la circulaire n° 2017-027 du 14 février 2017.

S’agissant du programme 139, après délégation des crédits par le responsable de ce programme et visa du BOP par le CFD,

mais avant tout mandatement aux établissements privés sous contrat, les services académiques veillent à la production par

ces derniers des attestations de procuration annuelle par lesquelles les familles autorisent le versement de la bourse

directement à l’établissement.

En effet, dans le cas où les responsables d’élèves attributaires ou les élèves attributaires eux‑mêmes, s’ils sont majeurs, n’ont

pas donné procuration sous seing privé au représentant légal des établissements d’enseignement privés pour percevoir en

leur nom le montant de ces bourses, les services académiques effectuent le paiement direct aux familles.

VII — Paiement des bourses
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Nous attirons votre attention sur l’importance de procéder au versement aux familles de toutes les aides financières à la

scolarité avant la fin de chaque trimestre. Vous veillerez à ce que les établissements prennent en compte au plus tôt les

notifications d’attribution afin que seul le solde des frais scolaires soit réclamé aux familles.

A — Conditions exigées de la part de l’élève boursier

Au collège
Les bourses nationales ne sont pas une prestation familiale au sens retenu pour l’application des articles L. 131-3 et L. 131-8

du Code de l’éducation et précisé dans la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011. Les bourses nationales étant une aide à

la scolarité, l’assiduité de l’élève doit être effective et constitue une condition impérative pour bénéficier du paiement de la

bourse.

Conformément à l’article D. 531-12 du Code de l’éducation, si la scolarité d’un élève fait état d’absences injustifiées et

répétées, une retenue sur le montant annuel de la bourse est opérée dès lors que la durée cumulée des absences de l’élève

excède quinze jours depuis le début de l’année scolaire.

La première retenue sera opérée sur le trimestre au cours duquel est constaté le dépassement des quinze jours cumulés

d’absence. Le total des absences constatées à cette date fait l’objet d’une retenue. Ensuite, toute nouvelle journée

d’absence injustifiée au cours de l’année scolaire entraîne la retenue de cette journée sur le montant de la bourse.

Le chef d’établissement appréciera le caractère justifié ou non des absences au sens de l’article L. 131-8 du Code de

l’éducation et par application des articles R. 131-5 à R. 131-7 sur le contrôle de l’assiduité.

Bien que la durée de l’année scolaire soit actuellement fixée à 36 semaines (252 jours), cette retenue sera d’un deux cent

soixante-dixième par jour d’absence.

Ces retenues, motivées, sont prononcées par le chef d’établissement pour les élèves relevant de l’enseignement public et

par le directeur académique des services de l’éducation nationale, sur proposition du chef d’établissement, pour les élèves

relevant de l’enseignement privé.

Dans les situations d’exclusion définitive de l’établissement, le paiement de la bourse est maintenu pour l’élève pour tout le

trimestre en cours, quelle que soit sa date d’affectation dans un autre collège. Le collège qui accueillera l’élève après

affectation par le Dasen prendra en compte la bourse de l’élève à compter du trimestre suivant celui de l’exclusion du

précédent collège.

La décision de retenue doit être notifiée au destinataire de la bourse, à savoir la personne qui a la charge de l’élève ou ce

dernier s’il est majeur, afin de l’informer des motifs de cette décision ainsi que des voies et délais de recours. Il appartient à

l’autorité qui prend la décision de notifier la retenue. En conséquence, cette décision relève du chef d’établissement pour

les collégiens des établissements d’enseignement public et du directeur académique des services de l’éducation nationale

agissant sur délégation du recteur d’académie pour les collégiens des établissements d’enseignement privés éligibles.

Au lycée
Le paiement des bourses est subordonné à l’assiduité aux enseignements (article R. 531-31).

En cas d’absences injustifiées et répétées d’un élève boursier, il appartient au chef d’établissement d’informer le service

académique des absences injustifiées dès qu’elles excèdent quinze jours cumulés depuis le début de l’année scolaire. Le

service académique des bourses notifie à l’établissement la retenue à opérer sur le paiement de la bourse.

En conséquence, dès qu’est comptabilisée pour un boursier une absence d’une durée cumulée excédant quinze jours, toute

nouvelle absence non justifiée dans la même année scolaire, même d’une seule journée, entraîne une information du service

académique de la durée de la nouvelle absence et une retenue est opérée sur le montant trimestriel de la bourse. Ces

dispositions concernent tous les élèves, qu’ils soient ou non soumis à l’obligation scolaire.

Le chef d’établissement apprécie le caractère justifié ou non des absences au sens de l’article L. 131-8 du Code de

l’éducation et, par application de l’article R. 131-5 sur le contrôle de l’assiduité, transmet une demande de retenue sur

bourse au service académique des bourses nationales.

Dans les situations d’exclusion définitive de l’établissement, la retenue s’opère à la date de sortie de l’établissement. Pour

rappel, la date d’arrêt de versement de la bourse devra être mentionnée par l’établissement d’origine sur l’imprimé de

transfert de bourse fourni par le SAB, afin d’éviter l’interruption du versement ou le double paiement.

La décision de retenue doit être motivée et notifiée au destinataire de la bourse, à savoir la personne qui a la charge de

l’élève ou ce dernier s’il est majeur, afin de l’informer des motifs de cette décision ainsi que des voies et délais de recours. Il

appartient à l’autorité qui prend la décision (sur information du chef d’établissement) de notifier la retenue. En

conséquence, cette décision relève du directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation

du recteur d’académie pour l’ensemble des lycéens du secteur public et privé.

B — Modalités du paiement aux familles

La bourse de collège accordée au titre d’une année scolaire est versée en trois parts trimestrielles égales.

La bourse de lycée accordée durant la scolarité de l’élève au lycée est versée en trois parts trimestrielles égales.

La bourse de collège ou de lycée est versée au responsable de l’élève ayant formulé la demande de bourse.

Les établissements procèdent au paiement après déduction des frais de pension ou de demi‑pension, afin d’éviter aux

familles des élèves boursiers de faire l’avance de ces frais.

Seule la prime d’équipement ne peut faire l’objet de déduction des frais de pension ou de demi‑pension. Elle est versée en

une seule fois au premier trimestre.

1. Établissements publics

L’agent comptable de l’établissement d’inscription verse la bourse aux bénéficiaires à partir de la subvention attribuée par

les services académiques. Les conditions de versement de l’aide dépendent du logiciel comptable utilisé.

Si l’établissement utilise l’application de gestion financière et comptable (GFC) :—
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L’établissement gère les crédits de bourses au sein du service spécial « Bourses nationales » du budget. L’agent comptable

verse la bourse aux bénéficiaires au vu d’un état de liquidation émis par le chef d’établissement.

Les bourses et primes sont mandatées respectivement aux comptes 6571 et 6573. La recette est effectuée au compte 7411

« Subventions du ministère de l’Éducation nationale » et l’encaissement des subventions est enregistré au crédit du

compte 44112 « Subventions pour bourses et primes » (ou 441912 « Avances de subventions »).

Si l’établissement utilise le système d’information financière OP@LE :—

L’agent comptable encaisse la subvention au compte 441916 (« État – avances subvention P230 autres dispositifs ») et gère

les crédits de bourses en compte de tiers[3]. L’ensemble des processus et des opérations est automatisé grâce à une

interface entre l’application de gestion financière des élèves (GFE) et OP@LE, dès lors que le service comptable lance la

fonctionnalité dédiée dans le module « Comptabilité » d’OP@LE[4].

2. Établissements privés

Le paiement de la bourse intervient à l’initiative du directeur départemental des finances publiques au vu de l’état de

liquidation émis par le service académique des bourses nationales, ordonnateur de la dépense.

En application de la réglementation en vigueur, les bourses doivent être payées directement aux familles, à la personne

ayant présenté la demande de bourse.

Toutefois, les responsables légaux des élèves boursiers qui le souhaitent (ou les élèves boursiers eux-mêmes s’ils sont

majeurs) peuvent donner procuration sous seing privé (cf. modèles joints en annexes 10 et 11) au représentant légal de

l’établissement privé sous contrat.

Dans cette hypothèse, sur présentation au service académique des bourses des procurations données par les familles

concernées, le versement global des bourses attribuées à ces familles est effectué au bénéfice du responsable légal de

l’établissement.

Ce dernier est alors tenu, à chaque trimestre, aux obligations suivantes :

a. Préparation des pièces destinées aux services académiques :

l’état de liquidation fourni par le service académique et validé par le responsable légal de l’établissement, qui tient lieu—

d’attestation d’assiduité des élèves mentionnés ;
toutes les procurations annuelles, ainsi que les éventuelles résiliations de procurations ;—

l’engagement de garantir l’État au nom de l’établissement contre tout recours mettant en cause la validité des—

paiements intervenus par son intermédiaire.

b. Paiement aux familles et comptabilité

L’établissement doit établir pour chaque élève boursier, un compte d’emploi des sommes mandatées, afin d’être en mesure

de répondre à toute vérification a posteriori par les services administratifs.

Par ailleurs, les opérations de paiement aux familles doivent être terminées dans le mois qui suit la perception des bourses

par le mandataire, aucune somme ne devant rester en attente au compte de l’établissement pour être reportée d’un

trimestre sur l’autre.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l’exécution de ces instructions et de me saisir, sous les présents timbres, des

difficultés que vous pourriez rencontrer dans leur application. Nos services restent à votre disposition pour vous apporter

toute information complémentaire qui vous serait nécessaire.

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Pour le directeur général de l’enseignement scolaire, et par délégation,

Le chef du service du budget et des politiques éducatives territoriales, adjoint au directeur général,

Christophe Gehin

 

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Pour la directrice des affaires financières, et par délégation,

La cheffe de service, adjointe à la directrice,

Emmanuelle Walraet

 
[1] Une circulaire spécifique précise les conditions et le périmètre de la bourse au mérite.

[2] Il s’agit du tribunal compétent pour le département dans lequel est situé le service académique des bourses.

[3] A la différence de la procédure mise en place avec GFC, la, procédure développée avec OP@LE n’emporte ainsi

aucune opération budgétaire.

[4] L’interface GFE/OP@LE permet à GFE d’affecter directement dans OP@LE les aides de l’État par élève. Ces aides

impactent, au débit, le compte 443110 (Opérations pour le compte de l’État – Bourses nationales) et, au crédit, le

compte 411200 (Frais restauration et hébergement – Forfait (élèves et étudiants)) pour celles déductibles, et le

compte 466820 (Opérations pour compte de tiers – Bourses non déductibles à payer) pour celles non déductibles.
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Annexe 1 — Calendrier des campagnes de bourse de collège et de lycée

(article D. 530-1 du Code de l’éducation)

Campagne annuelle :
Date limite de dépôt des dossiers de demande de bourse nationale d’enseignement du second degré de collège et

de lycée pour l’année scolaire 2023-2024 : jeudi 19 octobre 2023.

Date limite de dépôt des dossiers de demande de bourse nationale d’enseignement du second degré de collège et

de lycée pour les élèves inscrits au Centre national d’enseignement à distance (Cned) pour l’année scolaire

2023-2024 : mardi 31 octobre 2023.

Annexe 2

Formulaire de demande de bourse nationale de collège pour l'année scolaire 2023-2024.

Annexe 3

Formulaire de demande de bourse nationale de lycée pour l'année scolaire 2023-2024.

Annexe 4

Modèle d'accusé de réception de dossier de demande de bourse nationale de collège.

Annexe 5

Modèle d'accusé de réception de dossier de demande de bourse nationale du second degré de lycée.

Annexe 6 — Barème des bourses nationales de collège – année scolaire 2023-2024

Barème d’attribution des bourses de collège 2023 – 2024

Année de référence des revenus : 2022

 
Plafonds  de  ressources  du  foyer  à  ne  pas  dépasser

Revenu  fiscal  de  référence  de  l ’avis  d’imposition  2023  sur  les  revenus

de  2022

Nombre d’enfants à charge Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

1 16 885 9 127 3 220

2 20 781 11 234 3 964

3 24 677 13 340 4 707

4 28 573 15 447 5 450

5 32 471 17 553 6 193

6 36 367 19 659 6 936

7 40 263 21 766 7 680

8 ou plus 44 160 23 872 8 423

Montant annuel de la bourse 111 € 312 € 486 €
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Montant annuel de la prime

d’internat (accordée aux élèves

boursiers internes)

327 € 396 € 465 €

Annexe 7 — Barème des bourses nationales d’études de second degré de lycée – année

scolaire 2023-2024

Barème d’attribution des bourses de lycée 2023-2024

Année de référence des revenus : 2022

 
Plafonds  de  ressources  du  foyer  à  ne  pas  dépasser

Revenu  fiscal  de  référence  de  l ’avis  d’imposition  2023  sur  les  revenus  de

2022

Nombre d’enfants à

charge
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 4 Échelon 5 Échelon 6

1 20 127 15 932 13 531 10 913 6 782 2 651

2 21 674 17 383 14 760 11 904 7 536 3 167

3 24 769 20 279 17 221 13 889 9 043 4 198

4 28 641 23 178 19 682 15 874 10 549 5 226

5 32 511 27 523 23 372 18 850 12 811 6 771

6 37 157 31 868 27 063 21 828 15 073 8 315

7 41 801 36 214 30 754 24 802 17 333 9 863

8 ou plus 46 446 40 562 34 445 27 778 19 594 11 407

Montant annuel

de la bourse
468 € 573 € 678 € 780 € 885 € 993 €

Les élèves fréquentant une classe de niveau collège dans un lycée ou un Erea bénéficieront d’une bourse de lycée.

Montant annuel de la

bourse au mérite (*)
402 € 522 € 642 € 762 € 882 € 1 002 €

(*) attribuée aux boursiers de lycée entrant en classe de seconde ou de première année de CAP avec une mention bien ou très
bien au DNB

Montant annuel de la

prime

d’internat (accordée aux

élèves boursiers internes)

327 € 396 € 465 € 534 € 603 € 672 €

Montant de la prime d’équipement accordée aux élèves boursiers inscrits pour la première fois en première année de

certaines spécialités de formation (liste déterminée par arrêté) : 341,71 €.

Annexe 8 — Groupes des spécialités de formation ouvrant droit à la prime
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d’équipement

133 – Musique, arts du spectacle (sauf théâtre)

200 – Technologies industrielles fondamentales (génie industriel et procédés de transformation, spécialités à

dominante fonctionnelle)

201 – Technologies de commandes des transformations industrielles (automatismes et robotique industriels,

informatique industrielle)

220 – Spécialités pluritechnologiques des transformations

221 – Agro-alimentaire, alimentation, cuisine

222 – Transformations chimiques et apparentées (y.c. industrie pharmaceutique)

223 – Métallurgie (y.c. sidérurgie, fonderie, non ferreux.., etc.)

224 – Matériaux de construction, verre, céramique

225 – Plasturgie, matériaux composites

226 – Papier, carton

227 – Énergie, génie climatique (y.c. énergie nucléaire, thermique, hydraulique ; utilités : froid, climatisation,

chauffage)

230 – Spécialités pluritechnologiques, génie civil, construction, bois :
SAUF : Études et économie de la construction

Bâtiment : étude de prix, organisation et gestion des travaux

231 – Mines et carrières, génie civil, topographie

232 – Bâtiment : construction et couverture

233 – Bâtiment : finitions

234 – Travail du bois et de l’ameublement

240 – Spécialités pluritechnologiques matériaux souples

241 – Textile

242 – Habillement (y.c. mode, couture)

243 – Cuirs et peaux

250 – Spécialités pluritechnologiques mécanique-électricité (y.c. maintenance mécano-électrique)

251 – Mécanique générale et de précision, usinage

252 – Moteurs et mécanique auto

253 – Mécanique aéronautique et spatiale

254 – Structures métalliques (y.c. soudure, carrosserie, coque bateau, cellule avion)

255 – Électricité, électronique (non c. automatismes, productique)

311 – Transport, manutention, magasinage :
SEULEMENT :

agent d’accueil et de conduite routière, transport de voyageurs—

conduite de systèmes et de véhicules de manutention—

conduite routière—

déménageur professionnel—

emballeur professionnel—

emballage et conditionnement—

320 – Spécialités plurivalentes de la communication

321 – Journalisme et communication (y.c. communication graphique et publicité)

322 – Techniques de l’imprimerie et de l’édition

323 – Techniques de l’image et du son, métiers connexes du spectacle

326 – Informatique, traitement de l’information, réseaux de transmission des données

331 – Santé : SEULEMENT : orthoprothésiste, podo-orthésiste, prothésiste dentaire

332 – Travail social : SEULEMENT : développement option activités familiales, artisanales, touristiques

334 – Accueil, hôtellerie, tourisme : SAUF : Tourisme

option A : voyage et transport de voyageur—

option B : information touristique—

option C : hôtesses—

336 – Coiffure, esthétique et autres spécialités des services aux personnes

343 – Nettoyage, assainissement, protection de l’environnement

344 – Sécurité des biens et des personnes, police, surveillance : SEULEMENT : gardien d’immeuble.

Annexe 9

Fiche navette pour prime de reprise d'études.

Annexe 10

Procuration de paiement de la bourse nationale de collège pour les établissements d'enseignement privé.
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Annexe 11

Procuration annuelle.

Annexe 12

Fiche synthétique de présentation du recours hiérarchique.
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Enseignements primaire et secondaire

Certifications en allemand, anglais et espagnol

Calendrier des épreuves orales et écrites - session 2024

NOR : MENE2320365N

Note de service du 20-7-2023

MENJ - DGESCO C1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs et à la vice-rectrice ; aux cheffes et chefs d’établissement des

établissements publics locaux d’enseignement et des établissements d’État ; aux directeurs et directrices des services académiques des

examens et concours

La présente note de service définit le calendrier des épreuves orales et écrites des certifications en allemand, anglais et

espagnol pour la session 2024.

Les épreuves écrites évaluant la compréhension de l’oral, la compréhension de l’écrit et l’expression écrite de la session

2024 auront lieu pour l’allemand, l’anglais et l’espagnol :

le mercredi 13 mars 2024 pour toutes les académies concernées, à l’exception de l’académie de La Réunion ;—

le mercredi 24 avril 2024 pour l’académie de La Réunion.—

Ces épreuves se tiendront aux heures locales indiquées ci-dessous :

Langue Durée Horaires

Allemand 175 min + 2 pauses 09 h 00 – 12 h 30

Anglais 195 min + 2 pauses 09 h 00 – 13 h 00

Espagnol 140 min + 2 pauses 09 h 00 – 11 h 45

 
Pour toutes les académies concernées, les épreuves évaluant l’expression orale se dérouleront, pour les trois langues, entre

le 1er février et le 29 mars 2024 à des dates fixées au niveau académique.

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Pour le directeur général de l’enseignement scolaire, et par délégation,

Le chef du service de l’accompagnement des politiques éducatives, adjoint au directeur général,

Jean Hubac
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Mouvement du personnel

Nomination

Désignaton à l’Institut des hautes études pour la science et la technologie

NOR : ESRR2323425A

Arrêté du 28-8-2023

MESR - MENJ - DGRI SFPCO B2

Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la

Recherche en date du 28 août 2023, il est conféré le titre d’ancien auditeur de l’Institut des hautes études pour la science et

la technologie aux personnalités citées ci-dessous :

Thierry Amiot, chef de projet, Centre national d’études spatiales (Cnes) ;—

Christophe Bonte, chargé de mission, ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (MESR) ;—

Laurent Bouilloux, chef de service, Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ;—

Jérémie Bouvet, directeur adjoint, association Les petits débrouillards Île-de-France ;—

Florence Brière, présidente de Colibri conseil et gérante de L’auberge de tous les âges ;—

Bertrand Charmaison, directeur de l’institut de recherche ITésé du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies—

alternatives (CEA) ;
Christophe Chicher, vice-président Architecture et performances des systèmes spatiaux, ArianeGroup ;—

Ulf Clerwall, chargé de mission, Alliance sciences société ;—

Pascale Costa, Inspectrice générale de l’éducation, du sport et de la recherche, ministère de l’Éducation nationale et de—

la Jeunesse (MENJ) et ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (MESR) ;
Thierry Courtine, chef du service de la recherche et de l’innovation au commissariat général au développement—

durable, ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires ;
Nathalie Coyan Parfait, directrice de cabinet, communauté d’agglomération de l’espace sud de la Martinique ;—

Laurianne Cruzol, directrice des affaires financières, Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) ;—

Florence Decuyper, directrice des affaires générales et de l’aide au pilotage, université d’Avignon ;—

Géraldine Delaforge, responsable du pôle accessibilité, Universcience ;—

Luis Dias, développeur commercial du secteur spatial, société Watt & Well ;—

Magali Domergue, cheffe de la mission Climat observation et évolution du système terre, ministère de la Transition—

écologique et de la Cohésion des territoires ;
Régis Dumond, sous-directeur technique, centre d’analyse technico-opérationnelle de défense, direction générale de—

l’armement, ministère des Armées ;
Grégory Flandin, directeur de programme, IRT Saint-Exupéry ;—

Francis Garrido, directeur de la direction Eau, environnement, procédés et analyses, Bureau de recherches géologiques—

et minières (BRGM) ;
Denis Gautier, directeur adjoint du département Environnements et sociétés, Centre de coopération internationale en—

recherche agronomique pour le développement (Cirad) ;
Marie-Josée Justine Geneviève, directrice générale des services, commune de Baie-Mahault, Guadeloupe ;—

Catherine Gilles-Pascaud, adjointe au directeur de l’Institut rayonnement-matière de Saclay (Iramis) pour les—

partenariats et l’innovation, responsable de la cellule Partenariats et valorisation, Commissariat à l’énergie atomique et

aux énergies alternatives (CEA) ;
Sébastien Hentz, adjoint au directeur du laboratoire d’innovation pour les technologies des énergies nouvelles et les—

nanomatériaux (Liten) en charge des activités scientifiques, Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies

alternatives (CEA) ;
Cécile Janet, directrice des affaires juridiques, Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et—

l’environnement (Inrae) ;
Guillaume Jeux, directeur Activité export, Thales ;—

Sandrine Josso, députée, Assemblée nationale ;—

Catherine Kerneur, adjointe au sous-directeur de l’enseignement supérieur agricole, ministère de l’Agriculture et de la—

Souveraineté alimentaire ;
Catherine Lamy-Bergot, directrice du département Solutions systèmes produits de radiocommunications, Thales ;—

Olivier Le Pivert, coordinateur de l’expertise scientifique en appui aux pouvoirs publics, Institut français de recherche—

pour l’exploitation de la mer (Ifremer) ;
Michel Le Van Kiem, directeur Développement et innovation, grand port maritime de Bordeaux ;—

Jean-Baptiste Merilhou, délégué Science avec et pour la société, Institut national de recherche pour l’agriculture,—

l’alimentation et l’environnement (Inrae) ;
Dorothée Moisan, journaliste indépendante, correspondante au journal Le Monde ;—

Tristan Mourre, associé, cabinet Mazars ;—

Sébastien Nochez, chef de division Stratégie et analyse, Office central de lutte contre les atteintes à l’environnement et—
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à la santé publique (Oclaesp), Gendarmerie nationale ;
Clémence Pierangelo, cheffe du service Politique technique centrale, Centre national d’études spatiales (Cnes) ;—

Paul-Olivier Raynaud-Lacroze, vice-président Human Resources and Sales Excellence Europe et Afrique, société—

Dormakaba ;
Sophie Renaudin, déléguée académique à l’éducation artistique et à l’action culturelle, rectorat de la région—

académique Grand Est et de l’académie de Nancy-Metz ;
Ericka Rosnel, directrice de la transition écologique et du développement durable, commune de Baie-Mahault,—

Guadeloupe ;
Christelle Roy, directrice Europe de la recherche et coopération internationale, Centre national de la recherche—

scientifique (CNRS) ;
Marie Ruez, consultante en stratégie et développement des organisations de l’économie sociale et solidaire, IR&D—

Conseil-COOP Alpha ;
Patrick Schmitt, directeur Recherche innovation, mouvement des entreprises de France (Medef) ;—

Véronique Souveran, responsable Communication, société d’accélération du transfert de technologies (SATT)—

Linksium Grenoble Alpes ;
Vanessa Tocut, directrice adjointe administrative de l’Institut national des sciences de l’univers (Insu) du Centre—

national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Alban Torette, directeur conseil, société Humans Matter ;—

Fabrice Tristant, chef de service, Dassault Aviation ;—

Natalie Votta, cheffe du service Financements externes et développement des partenariats industriels, Commissariat à—

l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) ;
Sébastien Wasner, directeur adjoint département Infrastructures et matériaux, Cerema Méditerranée, Centre d’études—

et d’expertise sur les risques, la mobilité et l’aménagement (Cerema) ;
Claire Werlen, directrice de la mission Pilotage et relations avec les délégations régionales et les instituts, Centre—

national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Julie Zittel, directrice de la recherche et de la valorisation, Sorbonne Université.—
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au Conseil supérieur de l’éducation

NOR : MENJ2323245A

Arrêté du 30-8-2023

MENJ - DAJ

Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse en date du 30 août 2023, sont nommés membres du

Conseil supérieur de l’éducation :

I — Au sein du premier collège

1°a) Au titre des vingt-quatre membres représentant les personnels enseignants titulaires et auxiliaires de

l’enseignement public des premier et second degrés, des directeurs de centre d’information et d’orientation,

des psychologues de l’éducation nationale, des conseillers principaux d’éducation, des maîtres d’internat et

surveillants d’externat, des assistants d’éducation et des accompagnants des élèves en situation de handicap

Titulaires représentant la Fédération syndicale unitaire (FSU) :

Guislaine David ;—

Adrien Martinez ;—

Rachel Schneider ;—

Blandine Turki ;—

Nicolas Wallet ;—

Sandrine Charrier ;—

Gwénaël Le Paih ;—

Julien Luis ;—

Olivier Raluy ;—

Sophie Vénétitay ;—

Benoît Hubert.—

Suppléants représentant la Fédération syndicale unitaire (FSU) :

Mathilde Blanchard ;—

Serge Bontoux ;—

Franck Brock ;—

André Hazebroucq ;—

Pascal Houdu ;—

Betty Jean dit Tessier ;—

Hervé Mignon ;—

Joëlle Noller ;—

Laurence Pontzeele ;—

Cécile Texier ;—

Simon Bach ;—

Laetitia Benoît ;—

Géraldine Duriez ;—

Grégory Frackowiak ;—

Claire Guéville ;—

Xavier Hill ;—

M. Yannick Lefebvre ;—

Anne-Sophie Legrand ;—

Sylvie Obrero ;—

Fabrice Rabat ;—

Mélanie Peltier ;—

Andjelko Svrdlin.—

Titulaires représentant le Syndicat des enseignants-Union nationale des syndicats autonomes (SE-Unsa) :

Élisabeth Allain-Moreno ;—

Jérôme Fournier ;—

Nadia Alram ;—

Thierry Plouviez.—

Suppléants représentant le Syndicat des enseignants-Union nationale des syndicats autonomes (SE-Unsa) :
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Laurent Lapeyre ;—

Élisabeth Jamin ;—

Adrien Misson ;—

Nathalie Eudes ;—

David Lelong ;—

Laurent Hopp ;—

M. Yannick Kiervel ;—

Johanna Cornou.—

Titulaires représentant la Force ouvrière (FO) :

Christophe Lalande ;—

Cécile Kohler ;—

Jean-Christophe Vayssette ;—

Marie-Ange Aubry.—

Suppléants représentant la Force ouvrière (FO) :

Virginie Alvarez ;—

Christophe Auvray ;—

Léa Carruge ;—

Yves Dosdat ;—

Bénédicte Moulin ;—

François Pozzo Di Borgo ;—

Édeline Reix ;—

Maxime Reby.—

Titulaires représentant le Syndicat général de l’éducation nationale-Confédération française démocratique du travail

(SGEN-CFDT) :

Caroline Brisedoux ;—

Rémi Arnaud.—

Suppléants représentant le Syndicat général de l’éducation nationale-Confédération française démocratique du travail

(SGEN-CFDT) :

Tristan Brams ;—

Sandrine Dumas ;—

M. Dominique Treffle ;—

Nathalie Legros.—

Titulaire représentant le Syndicat national des lycées et collèges (Snalc) :

Sébastien Vieille.—

Suppléants représentant le Syndicat national des lycées et collèges (Snalc) :

Valérie Lejeune-Lambert ;—

Christophe Gruson.—

Titulaire représentant la Confédération générale du travail (CGT) :

Catherine Prinz.—

Suppléants représentant la Confédération générale du travail (CGT) :

Éric Penent ;—

Emmanuelle Prevost.—

Titulaire représentant SUD-Éducation :

Maud Valegeas.—

Suppléants représentant SUD-Éducation :

Benjamin Baune ;—

Fatna Seghrouchni.—

1°c) Au titre des cinq membres représentant les enseignants-chercheurs

Titulaires :

N.—

N.—
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N.—

N.—

N.—

Suppléants :

N.—

N.—

N.—

N.—

N.—

N.—

N.—

N.—

N.—

N.—

1°d) Au titre des deux membres représentant les chefs des établissements d’enseignement public

Titulaires représentant le Syndicat des personnels de direction de l’éducation nationale-Union nationale des syndicats

autonomes (SNPDEN-Unsa) :

Audrey Chanonat ;—

Olivier Beaufrère.—

Suppléants représentant le Syndicat des personnels de direction de l’éducation nationale-Union nationale des syndicats

autonomes (SNPDEN-Unsa) :

Layla Ben Chikh ;—

Bruno Bobkiewicz ;—

Pascale Le Flem ;—

Gwénaël Surel.—

1°e) Au titre des deux membres représentant les corps d’inspection exerçant au niveau départemental ou

académique

Titulaires représentant le Syndicat des inspecteurs de l’éducation nationale-Union nationale des syndicats autonomes (Sien-

Unsa), le Syndicat national des inspecteurs d’académie-Inspecteurs pédagogiques régionaux-Union nationale des syndicats

autonomes (Snia-IPR-Unsa) et le Syndicat de l’encadrement de la jeunesse et des sports-Union nationale des syndicats

autonomes (SEJS-Unsa) :

Marie Musset (Snia-IPR-Unsa) ;—

Patrick Roumagnac (Sien-Unsa).—

Suppléants représentant le Syndicat des inspecteurs de l’éducation nationale-Union nationale des syndicats autonomes

(Sien-Unsa), le Syndicat national des inspecteurs d’académie-Inspecteurs pédagogiques régionaux-Union nationale des

syndicats autonomes (Snia-IPR-Unsa) et le Syndicat de l’encadrement de la jeunesse et des sports-Union nationale des

syndicats autonomes (SEJS-Unsa) :

Fabrice Browet (Snia-IPR-Unsa) ;—

Élisabeth Jardon (Sien-Unsa) ;—

Sébastien Collet (Sien-Unsa) ;—

Edwighe van Saene (SEJS-Unsa).—

1°f) Au titre des neuf membres représentant les personnels administratifs, techniques, ouvriers, de service et de

santé relevant du ministère de l’Éducation nationale

Titulaires représentant l’Union nationale des syndicats autonomes Éducation (Unsa Éducation) :

Anne Barbero (A&I Unsa) ;—

Jean-Marc Cazaudumec (A&I Unsa) ;—

Lucie Marzaq (SNPTES Unsa) ;—

Cédric Collet (SNPTES Unsa).—

Suppléants représentant l’Union nationale des syndicats autonomes Éducation (Unsa Éducation) :

Géraldine Alberti-Baudart (A&I Unsa) ;—

Willie Charbonnier (A&I Unsa) ;—

Virgnie Brun (A&I Unsa) ;—

Gilles Leluc (A&I Unsa) ;—

Laurence Congy (SNPTES Unsa) ;—

Fabrice Orel (SNPTES Unsa) ;—

Nathalie Frayon (SNPTES Unsa) ;—
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Julien Villain (Unsa IRTF BIO).—

Titulaires représentant la Fédération syndicale unitaire (FSU) :

Saphia Guereschi ;—

Philippe Lalouette.—

Suppléants représentant la Fédération syndicale unitaire (FSU) :

Sigrid Gérardin ;—

Éric Nollet ;—

Marie Merlet ;—

François Ferrette.—

Titulaire représentant la Confédération générale du travail (CGT) :

Philippe Dauriac.—

Suppléants représentant la Confédération générale du travail (CGT) :

Valérie Gaudin-Mercier ;—

Vincent Jolivet.—

Titulaire représentant le Syndicat général de l’éducation nationale-Confédération française démocratique du travail (SGEN-

CFDT) :

Véronique Dufrenoy.—

Suppléants représentant le Syndicat général de l’éducation nationale-Confédération française démocratique du travail

(SGEN-CFDT) :

Patricia Colson ;—

Vincent Vonau.—

Titulaire représentant la Force ouvrière (FO) :

Awa Ba.—

Suppléants représentant la Force ouvrière (FO) :

Laure Chebardy ;—

Philippe Beaufort.—

1°ga) Au titre des deux membres représentant les chefs d’établissement secondaire ou technique privé sous

contrat

Titulaires représentant le Syndicat national des chefs d’établissement d’enseignement libre (SNCEEL), le Syndicat des

directeurs de collèges privés (Synadic) et l’Union nationale de l’enseignement technique privé (UNETP) :

Arnaud Patural (SNCEEL) ;—

Éric Hans (UNETP).—

Suppléants représentant le Syndicat national des chefs d’établissement d’enseignement libre (SNCEEL), le Syndicat des

directeurs de collèges privés (Synadic) et l’Union nationale de l’enseignement technique privé (UNETP) :

Laurence Gourdon (UNETP) ;—

N.—

N.—

N.—

1°gb) Au titre des quatre membres représentant les personnels enseignants des établissements d’enseignement

privé des premier et second degrés sous contrat :

Titulaires représentant la Fédération de la formation et de l’enseignement privés-Confédération française démocratique du

travail (FEP-CFDT) :

Damien Gillot ;—

Marie-Laurence Gendrineau.—

Suppléants représentant la Fédération de la formation et de l’enseignement privés-Confédération française démocratique

du travail (FEP-CFDT) :

Xavier Morgante ;—

Judith Volcot ;—

Alexis Guitton ;—

Pascale Mizzi-Mcdonald.—
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Titulaire représentant le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (Spelc) :

Jean-Yves Thoraval.—

Suppléants représentant le Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (Spelc) :

Luc Viehé ;—

Catherine Blandin.—

Titulaire représentant le Syndicat national de l’enseignement chrétien-Confédération française des travailleurs chrétiens

(Snec-CFTC) :

Laurène Joannic.—

Suppléants représentant le Syndicat national de l’enseignement chrétien-Confédération française des travailleurs chrétiens

(Snec-CFTC) :

François Potier ;—

Véronique Cotrelle.—

1°gc) Au titre du membre représentant les établissements d’enseignement supérieur privés

Titulaire :

Mme Dominique Baillargeat (UGEI).—

Suppléants :

Laurent Péridy (Udesca) ;—

Delphine Blanc-Le-Quilliec (Fesic).—

II — Au sein du deuxième collège :

2°a) Au titre des neuf membres représentant les parents d’élèves de l’enseignement public

Titulaires représentant la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) :

Grégoire Ensel ;—

Anne-Charlotte Rossi ;—

Abdelkrim Mesbahi ;—

Florence Prudhomme ;—

Moulay-Driss El Alaoui ;—

Karine Dupuis ;—

Denis Suire ;—

Ghislaine Morvan-Dubois.—

Suppléants représentant la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) :

Éric Voisin ;—

Sophie Deliyannis ;—

Olivier Chabault ;—

Alixe Rivière ;—

Philippe Pautre ;—

Gaëlle Hardy-Bouharati ;—

Stéphane Fouéré ;—

Pascale Durand ;—

Guillaume Brun ;—

Sandra Buteau-Besle ;—

Mustafa Ozcelik ;—

Mme Adeline NEDEY ;—

Haïdar Attoumani Said ;—

Isabelle Toussaint ;—

Éric Labastie ;—

Valérie Barylo.—

Titulaire représentant la Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (Peep) :

Olivier Toutain.—

Suppléants représentant la Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (Peep) :

Laurent Zameczkowski ;—

Carine Ayadi.—
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2°b) Au titre des trois membres représentant les parents d’élèves des établissements d’enseignement privés

Titulaires représentant l’Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (Apel) :

Hélène Laubignat ;—

Christophe Abraham ;—

Sabrina de Luca.—

Suppléants représentant l’Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (Appel) :

Laure Coquelet ;—

Gilles Demarquet ;—

Virginie Durin ;—

Vincent Goutines ;—

Catherine Romuald ;—

Paul Vitart.—

2°c) Au titre des trois membres représentant les étudiants

Titulaires représentant la Fédération des associations générales étudiants (Fage) :

Léo Faconnier ;—

Miryam Bercher.—

Suppléants représentant la Fédération des associations générales étudiants (Fage) :

Clairanne Dufour ;—

Hussein Mozahem ;—

Flore Bourumeau ;—

Loris Philippon.—

Titulaire représentant l’Union étudiante :

Mme Thaïs Danel.—

Suppléants représentant l’Union étudiante :

Lina Bouhadja ;—

Nathan Guillemot.—

2°d) Au titre du membre représentant les associations familiales

Titulaire représentant l’Union nationale des associations familiales (Unaf) :

Marie-Chantal Lardière.—

Suppléants représentant l’Union nationale des associations familiales (Unaf) :

Patricia Humann ;—

Laurent Giry.—

2°e) Au titre des quatre membres représentant les élèves des lycées et les élèves des établissements régionaux

d’enseignement adapté fréquentant les classes des niveaux correspondant à ceux des lycées

Titulaires représentant le Renouveau lycéen :

Pierre Obadia ;—

Mariama Sine.—

Suppléants représentant le Renouveau lycéen :

Réyan Abbou ;—

Elsa Fanget-Passoni ;—

Maneck Busch.—

Titulaires représentant Les Lycéens :

Sofia Roddier ;—

Nolan Dias-Tomaszower.—

Suppléants représentant Les Lycéens :

Noélie Genonceau ;—

Maël Maurin ;—

Talina Thalien.—

education.gouv.fr BO n° 34 37



III — Au sein du troisième collège

3°aa) Au titre des quatre membres représentant les conseillers régionaux :

Titulaires :

Océane Charret-Godard ;—

Pascal Cavitte ;—

Marie-Florence Bulteau-Rambaud ;—

Xavier Odo.—

Suppléants :

Christèle Willer ;—

Othman Nasrou ;—

Faten Hidri ;—

Kamel Chibli ;—

Carole Canette ;—

Olivier David ;—

Annie Robinson ;—

Philippe Barré.—

3°ab) Au titre des quatre membres représentant les conseillers départementaux

Titulaires :

Jérôme Dumont ;—

Nadia Labadie ;—

Philippe Meyer ;—

Nathalie Nury.—

Suppléants :

Jacques Raynaud ;—

Évelyne Lefebvre ;—

André Bidaud ;—

Nathalie Robcis ;—

Olivier Poiraud ;—

Joëlle Arini ;—

Xavier Vanderbise ;—

N.—

3°ac) Au titre des quatre membres représentant les maires

Titulaires :

Frédéric Leturque ;—

Virginie Lanlo ;—

Antoine Jouenne ;—

Delphine Labails.—

Suppléants :

Franck Meyer ;—

Sylvie Miceli-Houdais ;—

Jean Touzeau ;—

Claire Chagnaud-Forain ;—

Jean-Claude Villemain ;—

Geneviève Vicente ;—

Thierry Marty ;—

Émilie Kuchel.—

3°b) Au titre des deux membres représentant les associations périscolaires

Titulaire représentant la Ligue de l’enseignement :

Étienne Butzbach.—

Suppléants représentant la Ligue de l’enseignement :

Véronique Moreira ;—

Sandrine Pellenz.—

Titulaire représentant la Jeunesse au plein air (JPA) :
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Marc Dreyfuss.—

Suppléants représentant la Jeunesse au plein air (JPA) :

Françoise Faes ;—

Aurore Saada.—

3°ca) Au titre des huit membres représentant les fédérations et confédérations syndicales de salariés ou de

fonctionnaires

Titulaire représentant la Force ouvrière (FO) :

Hélène Fauvel.—

Suppléants représentant la Force ouvrière (FO) :

N.—

N.—

Titulaire représentant la Fédération syndicale unitaire (FSU) :

Benoît Teste ;—

Suppléants représentant la Fédération syndicale unitaire (FSU) :

Nathalie Andrieux-Hennequin ;—

Jérôme Dammerey.—

Titulaire représentant l’Union nationale des syndicats autonomes (Unsa) :

Frédéric Marchand.—

Suppléants représentant l’Union nationale des syndicats autonomes (Unsa) :

Morgane Verviers ;—

Béatrice Laurent.—

Titulaire représentant la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :

Laurent Kaufmann.—

Suppléants représentant la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :

Mathieu Baudracco ;—

Carole Berlemont.—

Titulaire représentant la Confédération générale du travail (CGT) :

Christine Bariaud.—

Suppléants représentant la Confédération générale du travail (CGT) :

Marie Buisson ;—

Laurent Brun.—

Titulaire représentant l’union syndicale Solidaires :

Christine Despretz.—

Suppléants représentant l’union syndicale Solidaires :

Jean-Théophane Roumier ;—

Nathalie Lautrec.—

Titulaire représentant la Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC) :

René Chiche.—

Suppléants représentant la Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC) :

Nadia Daly ;—

Matthieu Faucher.—

Titulaire représentant la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :

Philippe Lehericey.—

Suppléants représentant la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :
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Éric Houdayer ;—

Mme Barkaroum Reaili.—

3°cb) Au titre des six membres représentant les organisations syndicales d’employeurs et les chambres

consulaires

Titulaires représentant le Mouvement des entreprises de France (Medef) :

Florence Kersale-Lequin ;—

Nicolas Coadou ;—

Anne-Claude Coudevylle-Carette.—

Suppléants représentant le Mouvement des entreprises de France (Medef) :

David Derré ;—

Justine Angibaud ;—

Philippe Mosnier ;—

Jessica Gonzalez-Gris ;—

René San Nicolas ;—

Florence Gelot.—

Titulaire représentant la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) :

Valérie Monier.—

Suppléants représentant la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) :

Stéphanie Gazel ;—

N.—

Titulaire représentant l’assemblée permanente des chambres de métiers (APCM) :

Jean-Michel Camps.—

Suppléants représentant l’assemblée permanente des chambres de métiers (APCM) :

Marie-José Orlof ;—

Philippe Perfetti.—

Titulaire représentant l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (CCI) :

N.—

Suppléants représentant l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (CCI) :

N.—

N.—

3°cc) Au titre du membre représentant, en alternance, les présidents d’université et les responsables

d’établissement et d’écoles publics délivrant le diplôme d’ingénieur

Titulaire :

Virgnie Dupont (France Universités).—

Suppléant :

N.—

3°cd) Au titre du membre assurant la représentation de l’enseignement agricole désigné par le Conseil national

de l’enseignement agricole

Titulaire :

N.—

Suppléants :

N.—

N.—
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